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Mise en contexte
L’État de la situation sur les impacts sociétaux de l’intelligence artificielle et du 
numérique 2026 (ci-après État de la situation) constitue la troisième édition de 
cet important exercice de synthèse scientifique. Cette publication s’inscrit dans 
une perspective qui éclaire les travaux de l’Obvia, fondé en 2018. Elle met en 
lumière sa mission d’analyse rigoureuse et indépendante des impacts sociétaux 
de l’intelligence artificielle et des technologies numériques, menée en amont 
des transformations, selon une approche intersectorielle et multi-acteurs, afin 
d’éclairer la prise de décision et de soutenir le développement de pratiques 
responsables et éclairées.

Alors que l’édition 2024 s’inscrivait dans un contexte marqué par l’onde de choc 
de l’apparition de systèmes d’IA générative désormais largement accessibles, 
l’édition 2025 marquait un passage de la découverte de ces systèmes vers une 
accélération de leur utilisation et de leur déploiement au sein de la société en 
général ainsi que des milieux de travail, des organisations et des institutions. 
Cette édition 2026 s’inscrit dans la continuité de l’intégration croissante des IA 
génératives, tout en se déployant dans un contexte marqué par les avancées 
rapides des systèmes d’IA agentive et multi-agents. L’autonomie accrue de 
ces systèmes intensifie des enjeux déjà présents, en fait émerger de nouveaux 
et vient questionner certaines stratégies d’encadrement et de gouvernance 
associées aux IA génératives plus « classiques ». Dans le prolongement des 
éditions précédentes, cette troisième édition permet de dégager et de mettre 
en lumière des enjeux et des débats qui demeurent centraux au sein des  
sept grandes thématiques de recherche de l’Obvia.
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À cet égard, alors que nous demeurons dans une période d’adaptation à  
l’intégration de ces technologies, la question des compétences reste centrale. 
Parallèlement, les discours de hype et les approches technosolutionnistes, sou-
vent portés par l’industrie, persistent et continuent de brouiller les réflexions 
sur les impacts et les modalités d’encadrement de ces technologies. De plus, la 
place grandissante des systèmes d’IA dans nos sociétés accentue notre dépen-
dance à l’égard des entreprises privées qui les conçoivent, les développent 
et les déploient. Cette dépendance est d’autant plus préoccupante dans un 
contexte où la concentration du développement technologique entre les mains 
d’un nombre restreint de grandes entreprises semble se renforcer, consolidant 
ainsi leur pouvoir.

Force est de constater que la capacité des États et de la société civile à orienter 
le développement et l’intégration de l’IA se trouve aujourd’hui fragilisée, alors 
même que les besoins d’encadrement, de transparence et d’imputabilité n’ont 
jamais été aussi pressants. Dans ce contexte, l’Obvia joue un rôle déterminant 
en documentant de manière indépendante les usages et leurs impacts, en 
développant des indicateurs et des cadres d’analyse, et en soutenant concrè-
tement les décideurs publics, les organisations et les milieux de travail dans 
la mise en place de pratiques de gouvernance responsables et adaptées aux 
réalités actuelles.
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Actualité 
scientifique

Depuis 2022, le développement de l’intelligence artificielle 
connaît une accélération sans précédent. L’une des évo-
lutions majeures réside dans l’émergence des systèmes 
d’IA agentive définis comme « des systèmes autonomes 
capables de prendre des décisions de manière indé-
pendante grâce à des fonctions d’auto-apprentissage, 
sans supervision humaine régulière » (Pawar, 2025). 
Ces systèmes analysent leur environnement, intègrent  
continuellement de nouvelles données et ajustent leurs 
actions en conséquence. 

Contrairement aux IA traditionnelles, fondées sur des règles 
prédéfinies, ils ne se limitent plus à répondre à une requête 
ponctuelle : ils peuvent planifier, coordonner et exécuter des 
tâches complexes de manière semi-autonome (Schneider, 
2025; Pawar, 2025). Dans ce contexte, il convient de distin-
guer l’IA générative de l’IA agentive pour ensuite en identi-
fier les promesses et dérives.

De l’IA générative à l’IA agentive
L’IA générative se distingue par sa capacité à créer de 
nouveaux contenus, comme des textes, des images ou 
des sons (Hasan et al., 2025). Ce faisant, elle participe 
directement à la construction de discours et de significa-
tions. Elle peut également influencer une variété de juge-
ments, comme les jugements cliniques et les préférences 
politiques. 

L’IA générative façonne les processus cognitifs des utili-
sateurs et brouille la frontière entre expression humaine 
et production algorithmique. À la fois outil de productivité 
et source de risques, elle soulève des enjeux d’autonomie, 
d’intégrité intellectuelle, de responsabilité et de sécurité 
(Hasan et al., 2025; Radanliev et al., 2025; Gerlich, 2025). 
Par exemple, en médecine, les contenus générés auto-
matiquement tels que des résumés de dossiers médicaux, 
des suggestions de diagnostic, ou des plans de traitement 
peuvent être inexacts ou trompeurs, posant des risques 
pour la santé des patients (Zohny et al., 2023). S’y ajoutent 
des enjeux importants en matière de sécurité, liés à  
l’imprévisibilité de certains comportements et aux  
risques d’usages malveillants (Marchal et al., 2024).  

Par ailleurs, la production de contenus trompeurs, telle 
que des textes de désinformation ou des images manipu-
lées, fragilise la confiance dans l’information et menace 
le fonctionnement démocratique (Taeihagh, 2025). En 
politique, les pratiques de microciblage de messages 
personnalisés ou la diffusion de deepfakes illustrent ces 
dérives potentielles (Boine et al., 2024). D’autres risques 
concernent la protection des données (Huang, 2025), ainsi 
que des dynamiques propres à l’interaction humain–IA, 
telles que l’attachement, l’anthropomorphisation et la 
confiance excessive qui biaisent la perception des risques 
et rendent plus difficile l’évaluation objective des impacts 
de l’IA sur les décisions humaines (Hagendorff, 2024).

L’IA agentive marque toutefois une avancée différente. 
Elle ne se contente pas de générer du contenu, mais pour-
suit des objectifs qu’elle définit elle-même, planifie des 
séquences d’actions et mobilise de manière autonome des 
outils (ex. des bases de données) pour atteindre des buts 
définis, souvent de manière indépendante ou avec une 
supervision limitée (Schneider, 2025). On observe ainsi un 
passage de systèmes réactifs (IA générative répondant à 
des requêtes particulières) à des systèmes proactifs (IA 
agentive), intégrés dans des chaînes décisionnelles et 
opérationnelles.

Cette évolution, qui conduit l’IA à prendre des décisions et 
à agir de façon relativement indépendante, accroît cor-
rélativement le risque de perte de contrôle par l’humain. 
En raison de son degré d’autonomie accru, l’IA agentive 
amplifie les risques et les défis associés aux formes pré-
cédentes d’IA. De plus, elle introduit aussi des risques sup-
plémentaires liés à sa capacité d’agir directement sur des 
systèmes et des organisations, par exemple, en modifiant 
des paramètres ou en diffusant de l’information. De telles 
situations peuvent provoquer des effets en chaîne diffi-
ciles à maîtriser, qui peuvent devenir incontrôlables par 
l’humain, fragilisant ainsi davantage les modèles tradi-
tionnels de responsabilité et d’imputabilité (Bouhouita et 
Haidar, 2024). Ceci est particulièrement vrai lorsque des 
interactions multiples se produisent entre les systèmes d’IA 
et les humains dans des environnements socio-techniques 
complexes (Bowen, 2025).
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Promesses et défis de l’IA agentive
Le potentiel transformateur de l’IA agentive s’avère consi-
dérable. En effet, elle promet des gains substantiels en 
efficacité organisationnelle et en productivité. L’IA agen-
tive permet notamment d’automatiser des tâches cogni-
tives complexes et offre du soutien en matière de prise 
de décision. L’optimisation des processus et le développe-
ment d’applications multi-domaines, notamment en santé, 
en finance, en cybersécurité et dans les systèmes indus-
triels intelligents, figurent parmi les principaux apports de 
l’IA agentive (Raheem et Hossain, 2025). Cependant, ces 
bénéfices s’accompagnent de défis majeurs en matière 
de fiabilité, de sécurité, de responsabilité et de préven-
tion des usages abusifs, rendant indispensable un enca-
drement continu et adaptatif (Bouhouita-Guermech et 
Haidar, 2023; Bowen, 2025). Ceci est d’autant plus pres-
sant que son adoption progresse rapidement. À cet égard, 
Gartner1 estime que d’ici 2028, 15 % des décisions opé-
rationnelles quotidiennes en entreprise pourraient être 
prises de manière autonome par des systèmes agentifs, 
contre presque aucune en 2024 (Reuters, 2025).

Le risque central tient à un possible désalignement entre 
les objectifs assignés au système et les valeurs humaines. 
Ainsi, un système pourrait optimiser une finalité donnée de 
manière excessive ou inattendue, avec des conséquences 
potentiellement graves (Bengio, 2023). Des travaux sur la 
manipulation des fonctions de récompense indiquent ainsi 
que des systèmes agentifs peuvent exploiter les critères 
retenus pour évaluer leur performance et maximiser l’indi-
cateur choisi, sans pour autant réaliser fidèlement l’inten-
tion sous-jacente des concepteurs (Adabara et al., 2026). 

1  Gartner est une entreprise américaine de conseil et de recherche dans le domaine des techniques avancées.

Sur le plan de la sécurité, des défaillances techniques 
ou des attaques malveillantes peuvent conduire à des 
comportements dangereux. En ce sens, à mesure que 
l’agentivité de l’IA augmente, par exemple, par la pla-
nification à long terme ou l’auto-amélioration récursive, 
le potentiel de défaillances ou de menaces existentielles 
s’accroît si l’alignement avec les valeurs humaines n’est 
pas maintenu (Bengio et al., 2025, Deng et al., 2025). 
L’analyse des risques liés aux voitures autonomes montre 
que l’intégration d’agents dans des environnements réels 
introduit des vulnérabilités supplémentaires, notamment 
au niveau de la planification et du contrôle (Eslami et Yu, 
2025). 

Enfin, plusieurs recherches soulignent que le déploiement 
à grande échelle de multiples agents introduit de nou-
veaux modes de défaillance : mauvaise coordination où 
les agents travaillent à contre-courant les uns des autres, 
collusion (les agents coopérant contre les intérêts des  
utilisateurs), comportements émergents non anticipés par 
les conceptrices et concepteurs, et effets de réseau désta-
bilisateurs (Hammond et al., 2025; Raza et al., 2025). Ces 
risques systémiques sont difficiles à prévoir ou à atténuer 
avec les modèles de gouvernance traditionnels. 

D’ici 2028, 15 % des décisions opérationnelles 
quotidiennes en entreprise pourraient être 
prises de manière autonome par des  
systèmes agentifs, contre presque aucune  
en 2024 (Gartner dans Reuters, 2025).
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Axe - Éthique, gouvernance et démocratie

Débats 
scientifiques

Le débat scientifique autour de l’IA agentive est particu-
lièrement vif. Cette nouvelle génération de systèmes auto-
nomes suscite à la fois des espoirs considérables et des 
inquiétudes profondes. En accroissant le degré d’auto-
nomie, de planification ou encore d’action indépendante, 
l’IA agentive tend à amplifier les risques déjà associés aux 
autres formes d’IA. En effet, l’augmentation de ses capaci-
tés s’accompagne d’un risque accru de perte de contrôle 
humain. Ce débat dépasse les seuls défis techniques pour 
inclure des enjeux éthiques, sociaux et de gouvernance. 
Dans ce contexte, certains spécialistes soulignent le besoin 
de clarifier des notions centrales, telles que l’agentivité et 
l’autonomie, dont les définitions varient selon les disci-
plines et orientent différemment les approches techniques 
et réglementaires (Tallam, 2025). D’autres argumentent 
qu’en l’absence d’un cadre conceptuel rigoureux, la 
gouvernance des systèmes agentifs risque de demeurer 
fragmentée ou inefficace (Gahnberg, 2021). 

Entre innovation et précaution
Aujourd’hui, deux grandes postures structurent le débat. 
Une perspective optimiste considère l’IA agentive comme 
une évolution naturelle et souhaitable des technologies. 
Par exemple, elle met en avant les gains de productivité 
et l’automatisation de tâches complexes dans l’industrie 
ou encore le potentiel d’innovation dans divers domaines 
comme la médecine ou la recherche scientifique (Mekulu 
et al., 2025; Hosseini et al., 2026; Alva et al., 2026). 

À l’inverse, une posture plus critique et prudente insiste 
sur les risques systémiques liés à l’autonomie croissante 
de ces systèmes qui incluent, entre autres, les dérives au 
niveau des objectifs initiaux, l’amplification des biais déjà 
existants avec l’IA générative, la manipulation de l’in-
formation, voire les menaces existentielles à long terme 
(Sapkota, 2025). Ainsi, certains spécialistes adoptent 
une approche de précaution en privilégiant des formes 
d’IA jugées plus contrôlables, au sens où leur comporte-
ment reste vérifiable, interprétable et modifiable par les 
concepteurs, les régulateurs ou les utilisateurs finaux. C’est 
notamment le cas de propositions telles que la Scientist AI, 
une IA non agentive conçue pour expliquer le monde plu-
tôt que pour agir directement sur lui. En intégrant explici-
tement l’incertitude dans ses résultats, ce type de système 
viserait à soutenir la recherche scientifique tout en limitant 
les dérives potentielles associées à l’autonomie décision-
nelle (Bengio et al., 2025). Plus largement, cette approche 
repose sur l’idée que les risques doivent être anticipés 
dès la phase de conception (Collin et Marceau, 2023).  

Ainsi, les systèmes devraient être développés comme 
des outils au service de finalités sociales explicites, par 
exemple en santé, sans objectifs propres et dans un 
cadre strictement défini (Bengio et al., 2025). Ce type de  
système pourrait non seulement représenter une voie 
plus sûre vers des IA avancées, mais aussi agir comme un 
outil d’assistance pour la recherche scientifique et de sur-
veillance pour d’autres systèmes autonomes plus risqués 
(Fornasiere et al., 2026). 

Gouvernance et nécessité d’une 
coopération internationale
Afin de garantir que ces systèmes demeurent sûrs et ali-
gnés sur les valeurs humaines, une part croissante de la 
communauté scientifique plaide pour un passage d’une 
logique réactive à une logique préventive et prospective, 
permettant d’accompagner le développement rapide de 
l’IA tout en protégeant les valeurs sociales et éthiques 
(Bowen, 2025; Currie et al., 2025). Dans cette optique, un 
investissement accru dans la recherche en sécurité de l’IA 
apparaît indispensable, de même que la mise en place de 
cadres de gouvernance robustes (Bengio, 2023). À titre d’il-
lustration, des propositions comme le cadre AGENTSAFE 
intègrent des mécanismes de détection des risques et de 
supervision humaine, tout en assurant des audits tout au 
long du cycle de vie des agents (Khan et al., 2025).

Une coopération internationale renforcée est également 
indispensable pour anticiper les risques avant le déploie-
ment massif de systèmes encore plus avancés (Bengio, 
2023). Elle est d’autant plus cruciale que le développe-
ment de l’IA de pointe est aujourd’hui concentré entre les 
mains de quelques grandes puissances technologiques au 
risque de placer de nombreux États dans une situation de 
dépendance (Abecassis et al., 2025). Une telle coopéra-
tion permettrait de mutualiser les ressources (ex. : capa-
cités de calcul, talents, données et infrastructures) pour 
soutenir le développement de systèmes compétitifs tout 
en préservant une forme de souveraineté technologique 
(Abecassis et al., 2025). Elle offrirait aussi à un plus grand 
nombre de pays la possibilité de participer activement à 
l’élaboration des normes internationales, plutôt que de 
se voir imposer des standards définis par les deux puis-
sances dominantes dans le domaine de l’IA, à savoir les  
États-Unis et la Chine.

En accroissant le degré d’autonomie,  
de planification ou encore d’action  
indépendante, l’IA agentive tend à  
amplifier les risques déjà associés  
aux autres formes d’IA.
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En somme, la réflexion sur les bénéfices et les dangers de 
l’IA agentive soulève des interrogations au niveau macro, 
méso et micro :

1 
  	La poursuite du déploiement des IA agentives est-

elle justifiable au regard de l’équilibre entre les 
bénéfices attendus et les risques encourus ?

2 
  Comment concevoir une gouvernance capable 

d’identifier à temps des trajectoires technolo-
giques problématiques de l’IA et de garantir que 
ces systèmes restent orientés vers des finalités 
sociales et humaines ?

3 
  Faut-il envisager des moratoires ou des seuils de 

capacité au-delà desquels certaines formes d’IA 
agentive ne devraient pas être développées ou 
déployées ?

4 
  	Quels mécanismes d’anticipation devraient 

être mis en place pour éclairer les politiques 
publiques ?

5 
  Quels outils prospectifs (ex : scénarios, disposi-

tifs d’alerte) permettraient de prévenir les effets 
négatifs avant qu’ils ne se manifestent ?

6 
  Qui devrait participer à ces décisions et quelle 

place accorder aux citoyens dans ces choix ?

Comme le souligne Yoshua Bengio (Obvia, 2025), la mise 
en place de mécanismes robustes de sécurité informa-
tique est essentielle pour prévenir les dérives poten-
tielles, telles que la manipulation, le chantage ou d’autres 
formes d’abus (Obvia, 2025). Cela implique notamment 
de restreindre strictement l’accès aux données sensibles 
et de réduire les possibilités d’exploitation malveillante. 
Cependant, la sécurité ne saurait se limiter à des disposi-
tifs purement techniques. Un système n’a pas nécessaire-
ment besoin d’accéder directement à des mots de passe 
pour compromettre une sécurité : il peut, par exemple, 
influencer un individu afin qu’il les divulgue volontaire-
ment (Obvia, 2025). 

Afin d’éviter les dérives potentielles associées à l’IA agen-
tive, il devient indispensable de définir des limites expli-
cites et de mettre en place des garde-fous robustes, 
comme des règles claires, des mécanismes de contrôle, 
des exigences de traçabilité, des procédures d’audit indé-
pendantes et des sanctions en cas de non-conformité. 
C’est à cette condition qu’un développement responsable 
de l’IA agentive pourra être envisagé.

  Questionnements

Outils des membres pour une intelligence artificielle responsable
Afin d’appuyer les membres de la communauté qui s’intéressent et réfléchissent à ces enjeux, des outils ont été récemment 
développés et déployés par des chercheuses et chercheurs de l’axe, en 2025. Vous les trouverez dans les références et 
dans le tableau ci-dessous :

Chercheuse/ Chercheur Institution Domaine Outils / Approche développée
Danièle Bélanger Université Laval Systèmes automatisés 

d’aide à la décision (ADSS) 
en immigration

Analyse critique de l’introduction des 
systèmes automatisés dans la gestion de 
l’immigration canadienne depuis 2015

Arthur Charpentier Université du Québec à 
Montréal (UQAM)

Discrimination 
algorithmique

Développement d’outils statistiques et de 
codes permettant d’identifier, mesurer et 
réduire les biais algorithmiques 

Martin Gibert Université de Montréal Recherche et vulgarisation 
rigoureuse de l’IA et de 
l’éthique des technologies

Formation gratuite visant la vulgarisation 
rigoureuse des concepts fondamentaux de 
l’IA et de l’éthique des technologies

Sandrine Prom Tep École des sciences de la 
gestion de l’Université 
du Québec à Montréal 
(UQAM)

Entreprises en fintech en 
matière de protection des 
consommateurs

Analyse des pratiques organisationnelles 
et des comportements des consomma-
teurs dans l’encadrement éthique de 
l’usage des technologies financières

Jean-François Sénéchal Université Laval Recherche interdisci-
plinaire en intelligence 
artificielle

Podcast : Outil de réflexion en libre accès 
développé en collaboration avec des 
membres experts de l’IA

https://link.springer.com/article/10.1007/s00146-025-02602-5
https://link.springer.com/article/10.1007/s00146-025-02602-5
https://link.springer.com/article/10.1007/s00146-025-02602-5
https://pypi.org/project/equipy/
https://pypi.org/project/equipy/
https://pypi.org/project/equipy/
https://catalogue.edulib.org/fr/cours/PIA-ETHIA/
https://catalogue.edulib.org/fr/cours/PIA-ETHIA/
https://catalogue.edulib.org/fr/cours/PIA-ETHIA/
https://chairefintech.uqam.ca/wp-content/uploads/2022/03/Cahier_2ADP_SandrinePromTep.pdf
https://chairefintech.uqam.ca/wp-content/uploads/2022/03/Cahier_2ADP_SandrinePromTep.pdf
https://chairefintech.uqam.ca/wp-content/uploads/2022/03/Cahier_2ADP_SandrinePromTep.pdf
https://chairefintech.uqam.ca/wp-content/uploads/2022/03/Cahier_2ADP_SandrinePromTep.pdf
https://www.buzzsprout.com/1431712
https://www.buzzsprout.com/1431712
https://www.buzzsprout.com/1431712
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Actualité 
scientifique

Réglementation
L’actualité juridique a été marquée par l’adoption en 
septembre 2024 du premier instrument international de 
protection des droits de la personne en matière d’IA : la 
Convention du Conseil de l’Europe sur l’intelligence arti-
ficielle, les droits de l’homme, la démocratie et l’état de 
droit, que le Canada a signée le 11 février 2025. Cette 
Convention-cadre est un instrument juridique transversal 
qui s’appliquera à l’ensemble du cycle de vie de l’IA, y 
compris au développement et à l’utilisation de l’IA dans 
le domaine de la santé (à l’exclusion de la recherche et 
développement). En garantissant les principes de dignité 
humaine, de respect de la vie privée et de protection 
des données personnelles, de transparence ou encore 
de non-discrimination, la Convention contribuera à pré-
venir les risques démontrés que les systèmes d’IA font 
peser notamment sur l’équité et la non-discrimination en 
santé, en raison de biais algorithmiques parfois difficile-
ment détectables. Le texte devrait également contribuer 
à assurer que l’IA en santé ne soit pas déconnectée des 
besoins réels des populations en imposant des consulta-
tions publiques et en promouvant les compétences numé-
riques. Ces facteurs d’acceptabilité sociale devront être 
complétés par des mesures plus spécifiques au contexte 
canadien. 

Concrètement, la Convention imposera des obligations 
aux acteurs publics ainsi qu’aux acteurs privés qui agissent 
pour le compte d’acteurs publics, de créer et mettre en 
application un cadre de suivi et d’évaluation des impacts 
de l’IA sur les droits fondamentaux. Bien que le texte le lui 
permettait, le Canada n’a pas spécifié dans une décla-
ration séparée au moment de la signature, comment il 
entendait mettre en œuvre les exigences de la Convention 
dans le cas de développement d’IA par des acteurs privés 
sans mandat d’une autorité publique. C’est là une des 
limites du texte que de permettre en pratique un double 
régime.

Du point de vue des droits des usagers des services de 
santé, la Convention présente en outre de véritables 
garanties procédurales puisqu’elle imposera la création 
de mécanismes internes de garantie des droits, devant 
lesquels les autorités devront garantir un droit de recours 
effectif. Ces garanties internes seront complétées par un 
mécanisme international de suivi, devant le Conseil de 
l’Europe.

L’IA dans les pratiques 
professionnelles de soin
L’usage croissant de l’IA dans les soins transforme signi-
ficativement les pratiques professionnelles. L’année 2025 
a été marquée par une croissance des études et des éva-
luations explorant la diversité et l’ampleur de ces impacts. 
Ces dernières documentent, entre autres, le risque de 
déqualification liée à la délégation de tâches cognitives 
complexes à des systèmes d’IA génératives. En endosco-
pie, une étude multicentrique a montré une baisse d’envi-
ron 20 % de la détection d’adénomes lors d’examens non 
assistés après une exposition répétée à l’IA, indiquant une 
dépendance acquise rapidement (Budzyń et al., 2025). 
Dans les hôpitaux, l’évaluation des systèmes de prédiction 
du sepsis demeure inconcluante : plusieurs travaux sou-
lignent le risque de fausses alertes, de fatigue d’alerte 
et de surconfiance, limitant la valeur clinique avant l’in-
tervention (Gupta et al., 2024; Balczewski et al., 2023). En 
première ligne, les scribes IA réduisent certes la charge 
documentaire, mais ils sont responsables d’erreurs diffi-
ciles à repérer (p. ex. confabulations textuelles), mais pou-
vant se manifester ultérieurement, nuisant à la mémoire 
clinique (Associated Press/Ars Technica, 2024; Ng et al., 
2025). À l’échelle organisationnelle, les litiges liés aux 
algorithmes de préautorisation des assureurs – en par-
ticulier concernant des refus automatisés sans examen 
médical – soulèvent des enjeux de transparence et de 
conformité juridique (Clason, 2025; NFP, 2025). 

Souveraineté numérique 
La souveraineté numérique en santé (hébergement et 
protection des données sensibles de santé) s’impose 
aujourd’hui comme un enjeu stratégique crucial pour la 
protection de la vie privée, la sécurité nationale et le déve-
loppement économique (Geist et al., 2025; Hobson, 2025). 
Dans le contexte du Dossier santé numérique (DSN), le 
Québec a engagé environ 1,5 G$ sur 15 ans auprès de 
la firme américaine Epic Systems pour moderniser les 
systèmes cliniques et mettre en place un dossier unifié, 
un projet dont les coûts globaux pourraient dépasser  
3 G$ (Lachance, 2025a, 2025b). Or, le système Epic,  
développé initialement à des fins de facturation, pré-
sente des lacunes en termes de capacité de capture, de  
stockage et d’analyse, limitant ainsi les possibilités d’ex-
ploiter les données de santé avec l’IA (La Torre, 2026).  

Les scribes IA réduisent la charge  
documentaire, mais produisent 
également des erreurs difficiles à  
repérer comme les confabulations 
textuelles.
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Axe - Santé durable

Selon un commentaire publié dans CMAJ, une part impor-
tante des données de santé est aujourd’hui traitée sur des 
infrastructures infonuagiques, largement contrôlées par 
de grandes entreprises américaines (p. ex. Microsoft 
Azure, Amazon Web Services, Google Cloud). Sans cadre 
fédéral modernisé, le projet de loi C-27 demeurant en 
suspens, le Canada et ses provinces courent le risque de 
voir les conditions d’accès, de partage et de réutilisation 
de ces données dictées par des entreprises étrangères et 
des régimes juridiques qui ne reflètent pas nécessaire-
ment les attentes démocratiques ni les priorités de santé 
publique des Canadien·ne·s (Geist et al., 2025; Hobson, 
2025; Zhang, 2025).

Pour contrer ces risques, la Loi sur les renseignements de 
santé et de services sociaux (Loi 5), entrée en vigueur le 
1er juillet 2024, instaure un cadre juridique détaillé enca-
drant la collecte, l’utilisation, la communication et la gou-
vernance des renseignements de santé, en y intégrant 
des exigences de gouvernance des technologies de l’in-
formation, des registres de services infonuagiques et des 
mécanismes de reddition de comptes (Gouvernement 
du Québec, 2024; Wyatt et Barry, 2024). Le projet de loi 
82, adopté en octobre 2025 et devenu la Loi concernant 
l’identité numérique nationale et modifiant d’autres dis-
positions, pose, quant à lui, les fondements d’une identité 
numérique québécoise centralisée et renforce les exi-
gences de sécurité, de traçabilité et de contrôle public sur 
les infrastructures numériques de l’État (Gouvernement du 
Québec, 2025a, 2025b). Dans le cadre des consultations 
de la Commission d’accès à l’information, la communauté 
de la recherche continue toutefois d’émettre des mises en 
garde contre les risques de centralisation excessive et de 
dérive vers des usages secondaires des données sans 
garanties suffisantes de transparence, de consentement 
et de reddition de comptes (Commission d’accès à l’infor-
mation du Québec, 2025; Loiseau et al., 2025; Ligue des 
droits et libertés, 2025; Micrologic, 2025).

Ces réflexions rejoignent les travaux internationaux sur la 
souveraineté des données de santé, incluant ceux liés aux 
droits des peuples autochtones et sur les tensions entre 
ouverture des données, principes FAIR et mouvements 
de souveraineté des données autochtones (Cordes et al., 
2024; Engstrom et al., 2024; FAIR 2025). Dans cette pers-
pective, la souveraineté numérique en santé devient une 
composante non négligeable de la santé durable, éthique 
et sociale, au croisement des enjeux de gouvernance des 
données, de justice épistémique et d’autodétermination 
des communautés.

Débats 
scientifiques

L’impact de l’IA sur la relation 
soignant-soigné : défis et 
opportunités
L’IA s’invite au cœur de la relation clinique entre les 
soignants et les soignés, redéfinissant ainsi les rôles tradi-
tionnels des médecins, des infirmières et des autres pro-
fessionnels de la santé. Même si elle apporte une certaine 
précision et un gain d’efficacité, elle soulève aussi des 
questions cruciales. Pour le médecin, elle offre un soutien 
logistique remarquable avec une « intelligence augmen-
tée ». Des études récentes démontrent que l’IA peut traiter 
des volumes de données massifs pour affiner les diagnos-
tics (Bazoukis et al., 2022; Han et al., 2024; Stade et al., 
2024). Des outils comme Viz.ai ou MedGPT aident aux dia-
gnostics ou encore analysent les scans en temps réel pour 
détecter des pathologies. Nabla ou Nuance DAX écoutent 
la consultation et rédigent le compte rendu clinique, per-
mettant au médecin une interaction plus humaine. Ces 
technologies posent toutefois un défi de transparence : 
qui décide ou est responsable en cas d’erreur ? Comment 
sont gérées ces données ? (WHO, 2024; Reis et al., 2025). 

La confiance constitue ainsi le point de bascule. Les 
patients font confiance à un professionnel, à une institu-
tion et à un processus, pas seulement à une recommanda-
tion (Reis et al., 2025). La confiance ne porterait donc pas 
que sur le résultat, mais aussi sur le processus humain. 
L’Ordre des infirmières et des infirmiers du Québec [OIIQ] 
(2024) suggère l’utilisation de l’IA pour l’automatisation 
des tâches administratives afin de « réhumaniser » les 
soins en libérant du temps pour être au chevet du patient. 
L’IA dans la relation de soins semble présenter trois risques 
majeurs : 1-des soins à deux vitesses automatisant la rou-
tine au détriment du contact humain (Lorenzini et al., 
2023; Laranjo et al., 2025; OIIQ, 2024), 2-le renforcement 
de biais discriminatoires via des données non représen-
tatives (WHO, 2024; 2025), et 3-une érosion des compé-
tences si les soignants dévouent leur prise de décision 
aux outils d’IA (Lorenzini et al., 2023; Abdelwanis et al., 
2024). Pour limiter ces dérives, l’Organisation mondiale 
de la Santé (WHO, 2024) a publié des directives claires 
sur l’utilisation de l’IA en santé. D’une part, le patient doit 
pouvoir consentir de façon éclairée à l’usage d’outils d’IA, 
comprendre les limites et connaître les voies de recours. 
D’autre part, le clinicien doit approuver les réponses de 
l’IA car il reste légalement et moralement responsable 
de la décision finale, même s’il s’appuie sur un algorithme 
(WHO, 2024).
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Érosion des compétences
Des travaux en sciences cognitives montrent que l’IA 
modifie significativement les mécanismes d’apprentissage. 
L’acquisition de compétences repose sur le conflit cognitif 
et l’effort nécessaire à la consolidation en mémoire (Bjork 
et Bjork, 2011). Ainsi, l’usage croissant et accessible d’IA 
dans les pratiques et les organisations de santé amène 
de grandes transformations sur le plan des compétences 
professionnelles. En fournissant des solutions immédiates, 
l’IA induit une décharge cognitive et réduit l’engage-
ment intellectuel (Macnamara et al., 2024). Des données 
neurophysiologiques montrent une baisse mesurable de 
l’activité neuronale lors de tâches assistées (Kosmyna et 
al., 2025), corrélée à une diminution de la capacité à pro-
duire un contenu autonome ou à se souvenir du processus 
de création. Ce mécanisme alimente une « paresse cogni-
tive » documentée (Macnamara et al., 2024; Kosmyna et 
al., 2025) et affecte particulièrement l’apprentissage, avec 
une baisse de la pensée critique et du raisonnement com-
plexe (Gerlich, 2025). Plusieurs études montrent toutefois 
que ce risque n’est pas structurel mais dépend du design 
et de l’usage (Miao et Holmes, 2023; José et al., 2025; 
Gerlich, 2025). Des auteurs recommandent donc un enca-
drement strict de l’intégration de l’IA axé sur l’utilisation 
de systèmes conçus pour induire un conflit cognitif afin 
de renforcer la capacité d’analyse (Miao et Holmes, 2023;  
José et al., 2025; Gerlich, 2025). 

Face à ces risques, les autorités réglementaires renforcent 
l’encadrement. Santé Canada exige désormais des dispo-
sitifs IA qu’ils respectent les principes de bonnes pratiques 
d’apprentissage automatique (GMLP) et introduisent les 
Predetermined Change Control Plans (PCCP) pour gérer 
les modifications algorithmiques en cours de cycle de vie 
(Health Canada 2025). La capacité des générations futures 
à maintenir une pensée critique dépendra des environne-
ments d’apprentissage où l’usage de l’IA n’élimine pas l’ef-
fort cognitif, mais l’oriente et le structure (Dwivedi et al., 
2023). 

IA et personnes aînées : quand 
l’innovation en santé renforce 
l’âgisme ?
Le recours à l’IA devient de plus en plus omniprésent dans 
le système de santé (Topol, 2019), en partie en raison du 
vieillissement démographique et d’une pénurie de pro-
fessionnels de santé qualifiés, mais aussi étant donné 
la nécessité d’optimiser la prise en charge des usagers 
à moindre coût (Topol, 2019; Stypińska & Franke, 2023; 
Kakatum et al., 2025). La pression à l’innovation et l’en-
gouement qui l’entourent ne sont pas non plus étrangers 
à cette utilisation (Mamdani, 2025; Markelius et al., 2024; 
Tian et al., 2024; Felber et al., 2023; Köttl et al., 2021). Bien 
que l’IA ait un potentiel considérable, son utilisation sou-
lève néanmoins d’importants enjeux cliniques et éthiques. 

Parmi ceux-ci, les discriminations, ainsi que les iniquités de 
santé qu’elles génèrent, appellent une attention particulière 
(van Kolfschooten, 2023; Obermeyer et al., 2019). L’âgisme, 
y compris dans ses formes intersectionnelles (Brewer, 2024) 
et internalisées (Köttl et al., 2021), joue un rôle déterminant 
dans l’émergence de ces iniquités. Ce sont des visions 
centrées sur des préjugés et des stéréotypes, selon les-
quels les aînés seraient technologiquement illettrés, voire 
technophobes, souvent malades, fragiles, incompétents 
ou dépendants, ou encore moins ouverts au changement, 
contribuant ainsi à leur exclusion et à l’émergence de biais 
à différentes phases de développement et de l’utilisation de 
l’IA (WHO, 2022; Chu et al., 2022). Toutefois, l’influence de 
l’âgisme sur le développement et la conception des sys-
tèmes d’IA reste insuffisamment examinée, voire négligée, 
tant d’un point de vue du système de santé que du point de 
vue de l’éthique (WHO, 2022; Chu, 2022; Stypinska, 2023; 
Berridge et Revera, 2022). Ce constat est d’autant plus sur-
prenant dans la mesure où l’âgisme est très répandu, conti-
nue de prendre de l’expansion, et constitue aussi le type 
de discrimination le plus socialement toléré au Canada 
(Revera, 2012). Ceci devrait précisément inciter à une vigi-
lance accrue quant à sa reproduction, voire à son accen-
tuation, dans les systèmes d’IA.

Autre paradoxe  : les aînés figurent parmi les principaux 
utilisateurs des services de santé, représentant une part 
substantielle des coûts (Canadian Institute for Health 
Information, 2026), et les solutions fondées sur l’IA sont 
développées pour répondre à leurs besoins (Gormley, 
2025). Se soucier adéquatement des besoins des aînés et 
prévenir l’âgisme et ces formes de préjugés apparaît vital. 
Il convient également de noter qu’à la suite de l’abandon, 
en janvier 2025, du projet de loi C-27, qui visait aussi l’intro-
duction de la Loi sur l’intelligence artificielle et les données 
(LIAD), le Canada ne dispose d’aucun cadre législatif au 
niveau fédéral spécifiquement consacré à la gouvernance 
responsable de l’IA (Arai, 2025). Cependant, au Canada et 
au Québec, plusieurs initiatives visant à promouvoir une 
gouvernance éthique et responsable de l’IA, telles que la 
Déclaration de Montréal pour un développement respon-
sable de l’intelligence artificielle (2018) ou la création de 
l’Obvia, ont contribué à structurer les réflexions et à orien-
ter les pratiques. Bien qu’elles jouent un rôle important en 
matière de sensibilisation, de production de connaissances 
et d’accompagnement des acteurs, ces initiatives reposent 
principalement sur des cadres volontaires et ne relèvent 
pas de dispositifs réglementaires contraignants.

Ainsi, loin de relever d’un simple dysfonctionnement tech-
nologique, les discriminations âgistes liées à l’IA traduisent 
la cristallisation et l’accentuation des pratiques discrimi-
natoires sociétales, dans lesquelles l’âgisme est devenu 
invisible à force d’être normalisé et toléré. En conclusion, 
sans une approche plus inclusive et réflexive devenue indis-
pensable, l’IA en santé ne serait-elle pas finalement un 
moyen supplémentaire de légitimer l’âgisme sous couvert 
d’innovation ? 
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  Questionnements

Les difficultés d’adoption de l’IA en 
santé
L’adoption de l’IA en santé demeure lente malgré de plus 
nombreuses études révélant plusieurs angles morts per-
sistants. Les cadres actuels de certification et de gouver-
nance, conçus pour des technologies statiques, s’adaptent 
mal à des systèmes d’IA évolutifs, posant des enjeux non 
résolus de responsabilité, de conformité aux protocoles et 
de légitimité professionnelle (Le Monde, 2025). 

Par ailleurs, si l’intention d’utilisation des systèmes d’IA par 
le personnel de la santé est bien expliquée par des fac-
teurs individuels et organisationnels tels que la confiance, 
les attentes de performance et les conditions facilita-
trices (Dingel et al., 2024), les solutions mises de l’avant 
demeurent largement centrées sur l’individu (p. ex., for-
mation et gestion du changement). Les enjeux structurels, 
notamment les dynamiques de pouvoir, les responsabilités 
médico-légales, la gouvernance des biais et la reddition 
de comptes demeurent des enjeux insuffisamment opé-
rationnalisés dans les contextes réels de soins (Darcel et 
al., 2023). 

Ces constats soulèvent des questions structurantes pour le 
débat public et la recherche future : 

1 
  	Comment gouverner des systèmes d’IA évolutifs 

en santé ? 

2 
  	Comment évaluer leurs impacts sociétaux 

au-delà de la performance clinique, notam-
ment sur l’autonomie professionnelle, l’équité et 
la confiance du public ? 

Ces enjeux apparaissent centraux pour orienter l’adoption 
de l’IA en santé vers des usages socialement acceptables 
et durables.

Santé mentale et IA affective 
Le développement des technologies relationnelles et 
conversationnelles propulsées par l’intelligence artificielle 
s’inscrit de plus en plus dans la vie quotidienne et soulève 
des enjeux importants en santé mentale. Plusieurs per-
sonnes interagissent aujourd’hui avec des agents conver-
sationnels pour aborder des questions personnelles, de 
manière comparable à ce qui se ferait en contexte de 
relation d’aide, mais sans la présence d’un autre humain 
dans la boucle et avec des technologies qui n’ont pas été 
conçues dans ce but. Ces échanges informels répondent 
à des besoins variés, allant de l’introspection et du sou-
tien émotionnel à la recherche de compagnie (Luo et al., 
2025).

Pour certains utilisateurs, les interactions avec des agents 
numériques prennent une dimension affective, et parfois 
intime, incluant des formes de séduction et de proximité 
émotionnelle qui s’apparentent à des connexions amou-
reuses humaines (Zhang et al., 2025). Du soutien ponc-
tuel aux confidences répétées, ces usages soulèvent des 
questions quant à la place de ces interactions dans le rap-
port à soi, aux autres et à l’intimité. Ils s’inscrivent dans un 
contexte social plus large, marqué par des phénomènes 
persistants de solitude et d’isolement relationnel (Surkalim 
et al., 2022).

Ces technologies peuvent créer des occasions nouvelles 
de dialogue, d’exploration de soi et d’expression émotion-
nelle, et constituer, pour certaines personnes, des alter-
natives porteuses de sens lorsqu’un soutien humain est 
difficilement accessible, avec un potentiel de réduction 
du sentiment de solitude ou de détresse relationnelle (Kim 
et al., 2025). Des usages intensifs ou exclusifs peuvent 
au contraire contribuer à exacerber certaines vulnéra-
bilités, notamment en renforçant l’isolement social, en 
favorisant des formes de dépendance relationnelle ou en 
maintenant ou renforçant des dynamiques de détresse 
émotionnelle et affective (Zimmerman et al., 2024). 

Certaines juridictions ont entrepris d’encadrer ces usages 
par des approches légales, comme en Californie avec le 
projet de loi SB-243, qui pose des balises en matière de 
sécurité et de transparence pour les compagnons amou-
reux IA. En parallèle, des initiatives de recherche, cer-
taines menées à Montréal, explorent l’utilisation de ces 
technologies dans des cadres structurés afin de réduire 
la détresse relationnelle et soutenir le développement de 
compétences relationnelles (Lafortune et al., 2026).
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L’IA au cœur de la relation d’aide
L’intelligence artificielle n’est plus une perspective futuriste 
pour les sciences de l’intervention psychosociale (Pagesy, 
2024). Elle s’immisce en effet chaque jour un peu plus 
dans les pratiques cliniques. Les découvertes scientifiques 
s’accumulent, par exemple en informatique affective, que 
ce soit pour détecter l’autisme (Xia et al., 2025), le stress 
chronique (Xu et al., 2025) ou même la dépression (Niu et 
al., 2024) à partir d’une analyse automatique de la voix, 
des données de téléphones intelligents, ou d’expressions 
faciales. Ces technologies pourraient offrir un soutien à 
l’évaluation en santé psychosociale. D’autres travaux ont 
récemment démontré que l’utilisation d’un agent conver-
sationnel thérapeutique pouvait entraîner des réductions 
significatives des symptômes de troubles mentaux cli-
niques tels que la dépression, l’anxiété généralisée et les 
comportements à risque d’un trouble de l’alimentation, 
avec des niveaux d’engagement élevés et une alliance 
thérapeutique perçue comme comparable à celle d’un 
thérapeute humain (Heinz et al., 2025). Face à ces décou-
vertes et ce déferlement d’offres technologiques à venir, 
comment assurer la protection des personnes, le maintien 
des compétences et la responsabilité professionnelle ?

La psychoéducation, reconnue comme une innovation 
québécoise dans le domaine des relations humaines, a 
souhaité anticiper les dérives potentielles de ces nou-
veaux outils. L’Ordre des psychoéducateurs et psychoé-
ducatrices du Québec (OPPQ) a publié en juin 2025 un 
guide de référence crucial : L’intelligence artificielle dans 
la pratique professionnelle en psychoéducation. Ce cadre 
éthique et déontologique réaffirme que la technologie ne 
doit jamais se substituer au jugement clinique. Le prin-
cipe fondamental défendu est celui de l’imputabilité 
totale de l’humain. Le professionnel porte la responsa-
bilité entière de tout acte posé, peu importe le système 
d’IA utilisé, et aucune erreur ne peut être justifiée par une 
défaillance algorithmique ou une « hallucination » de la 
machine. Cette posture garantit que l’IA reste un levier 
pour sublimer le savoir-être et la relation humaine, plutôt 
qu’un substitut à l’expertise professionnelle. Elle appelle 
cependant avec force des initiatives de formation en uti-
lisation responsable de l’IA pour les professionnels de la 
santé psychosociale. L’Ordre des psychologues du Québec 
abonde dans le même sens et insiste sur l’importance du 
jugement clinique (humain) et de la littératie numérique 
des professionnels et du public (Ordre des psychologues 
du Québec, 2025a). Malgré l’existence de ces guides et 
recommandations, plusieurs questions demeurent quant 
à leur opérationnalisation (Ordre des psychologues du 
Québec, 2025).
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Aujourd’hui, il est évident que les organisations traversent une phase de mutation profonde, souvent 
qualifiée de quatrième révolution industrielle ou, plus récemment, de cinquième et même de sixième 
révolution industrielle, marquée par une plus grande intégration des différentes technologies et de 
l’intelligence artificielle, ce qui rend plus concrète l’interaction entre l’humain et la machine dans nos 
différentes sphères de vie (Soumi et Bitan, 2026). Particulièrement au travail, l’IA s’insère dans une 
constellation d’autres technologies antérieures de mise en relation (internet et internet des objets), de 
collecte de données (capteurs, infrastructures infonuagiques, mégadonnées), de robotisation et d’au-
tomatisation (robots conversationnels et logiciels de gestion et de prise de décision) (Garneau, 2021). 

Elle permet une gestion algorithmique (GA), c’est-à-dire le remplacement des fonctions de gestion des 
biens et des personnes par des algorithmes plus ou moins autonomes (Parent-Rocheleau et Parker, 
2021). Le développement de l’IA générative a ouvert de nouvelles possibilités en soutenant et en rem-
plaçant des tâches liées à la production de textes, de sons, d’images, de vidéos ou de code logiciel. 
Regroupées en système multi-agent, ces IAG deviennent agentives, leur permettent d’adopter un com-
portement orienté vers un objectif ou une tâche de manière plus autonome (Datafranca, 2025), faisant 
de cette IA agentive une avancée majeure pour la transformation du travail en 2025 (Leonardi, 2025; 
Widad, 2025).

Actualité 
scientifique

Qu’elle soit adoptée ou en passe d’être adoptée, l’IA 
ramène l’éternelle question de la perte d’emploi. Bien que 
cette question ait longtemps suscité des réponses incer-
taines, elle retrouve aujourd’hui toute sa pertinence à la 
lumière des pertes d’emplois observées aux États-Unis, 
notamment dans le secteur informatique. Est-ce le canard 
dans la mine ? Il est encore trop tôt pour en être certain. Au 
Québec, selon l’Institut de la statistique du Québec (ISQ), 
près de 60 % des emplois présentent une forte exposition 
potentielle à l’intelligence artificielle, notamment dans 
des secteurs qualifiés tels que la finance, les services pro-
fessionnels et les administrations publiques (2026). Cette 
exposition varie fortement selon le genre, l’âge, la scola-
rité et les régions, révélant des vulnérabilités différenciées. 
À cet égard, le Bilan du marché du travail au Québec en 
2025 de l’ISQ (2026) démontre une hausse du taux d’em-
ploi au Québec, ce qui met à mal la thèse du grand rem-
placement de l’emploi par l’IA. On constate toutefois que 
ce bilan cache des subtilités sectorielles, notamment un 
déclin, entre 2024 et 2025, de plus de 5 % de l’emploi dans 
le secteur de l’industrie de l’information et de l’industrie 
culturelle, ainsi que de près de 2 % dans le secteur de la 
fabrication, entre autres.

Bien qu’une analyse plus fine doive être menée pour affir-
mer que ces pertes d’emploi sont liées à l’IA et à l’automa-
tisation, lorsque l’on combine l’idée des effets différenciés 
de l’IA selon les types d’emplois et de tâches, la recherche 
nous amène, encore une fois, à la nécessité de mieux 
comprendre les contextes de travail entourant l’adoption 
de ces technologies, tels que les secteurs d’activité, les 
différentes stratégies d’affaires, les institutions réglemen-
taires en vigueur et les relations sociales de production. À 
titre d’exemple, les études empiriques menées au Québec 
par Trottier (2025a, 2025b) montrent que l’IA est désormais 
bien implantée dans plusieurs professions, mais selon des 
modalités très différentes. Parmi les conseillers d’orien-
tation, 52 % utilisent des applications d’IA pour traiter du 
texte, de l’image ou de l’audio, et 20 % utilisent des outils 
de prise de décision. Chez les technologues profession-
nels, 38 % utilisent des IA qui remplacent ou automatisent 
des tâches clés. Ces chiffres confirment une adoption 
réelle, mais tout de même dépendante de la finalité de 
l’application et du contexte professionnel.
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Axe - Industrie 4.0, travail et emploi

Risques professionnels et 
socioéconomiques : compétences, 
emploi et impacts sur les travailleurs
Les travaux menés par les membres de l’axe au cours de 
la dernière année mettent en évidence plusieurs risques, 
regroupés en trois types, ainsi que des transformations 
socioéconomiques. D’abord, la recomposition des com-
pétences : se projeter sur cette question semble encore 
difficile d’autant que la prolifération des cadres et taxo-
nomies des compétences du XXIe siècle engendre redon-
dance et chevauchements sémantiques, rendant difficiles 
l’opérationnalisation des formations et la planification des 
parcours professionnels (Teyssier-Roberge et al., 2025). 
L’automatisation des tâches d’entrée de carrière réduirait 
également le « tunnel d’accès » vers des postes expéri-
mentés, creusant un fossé entre les compétences requises 
et celles acquises par les jeunes diplômés. Parallèlement, 
l’identité professionnelle apparaît comme un facteur de 
résilience : une forte implication professionnelle favorise 
l’apprentissage continu et protège partiellement contre les 
risques liés à l’automatisation de certaines tâches (Saba 
et al., 2025). Bien que ce thème nécessite encore d’être 
creusé, ce qui demeure, c’est l’impression d’une difficulté 
à prévoir et à maintenir les compétences et les institutions 
nécessaires à ces transformations (écoles, programmes 
publics de requalification) tardent à se mettre en place. 
Tout ceci freine une transition réellement soutenable pour 
les travailleurs.euses touché.es. 

Concernant la qualité du travail et l’expérience quo-
tidienne au travail, qui sont des thèmes phares des 
recherches de l’Obvia, les effets observés sont ambiva-
lents : certaines IA augmentent l’autonomie et la variété 
des tâches, tandis que d’autres intensifient le rythme et les 
exigences cognitives (Trottier, 2025a). Du côté du travail 
de plateforme, la gestion algorithmique peut renforcer 
les formes de contrôle, prendre la forme d’une intensifica-
tion du travail, d’une dépendance aux évaluations numé-
riques et d’une faible capacité de négociation, comme 
c’est le cas dans les travaux de Baril et Vultur (2025) por-
tant sur la situation des livreurs sur plateformes à Toronto 
et à Montréal. Ces constats s’inscrivent dans une tendance 
observée au cours des dernières années et les recherches 
de l’axe s’inscrivent dans cette voie afin de mieux docu-
menter et comprendre ces tendances et d’offrir aux 
décideurs publics des données pertinentes en vue d’une 
régulation de ces enjeux (Lévesque et al., 2025; Saba et 
Langlois, 2025).

Gouvernance, participation des 
travailleurs et pouvoir syndical
La gouvernance de l’IA reste fragmentée entre les  
initiatives publiques, les normes professionnelles et les 
dispositifs internes des organisations. La multiplication de 
balises et de cadres (responsabilité numérique, chartes) 
crée un paysage normatif hétérogène qui peut, parado-
xalement, accroître la charge réglementaire pour les pra-
ticiens sans garantir une meilleure protection du travail 
(Coiquaud, 2024). La capacité des travailleurs à influencer 
l’implantation technologique est un enjeu majeur : là où 
des ressources syndicales et institutionnelles existent, des 
formes de négociation et d’encadrement peinent à limiter 
les effets délétères de la gestion algorithmique. Ailleurs, 
notamment sur les plateformes, les leviers collectifs sont 
faibles et les rapports de pouvoir se déplacent en faveur 
des concepteurs d’algorithmes et des intermédiaires. 
Enfin, la construction politique de l’industrie 4.0 met en 
lumière le rôle central des experts et des intermédiaires 
qui définissent les priorités technologiques et légitiment 
certaines trajectoires d’innovation au détriment d’autres 
finalités sociales, soulevant des questions sur la démocra-
tisation de l’expertise et la place des travailleurs dans les 
décisions technologiques (Bowkett et Lévesque, 2026).

La prise en compte démocratique des changements tech-
nologiques et la place des sans-voix sont sans nul doute 
des questions prioritaires pour l’avenir du travail à l’ère de 
l’IA et du numérique. Il ne s’agit toutefois plus seulement 
de l’affirmer  : il faut la mettre sérieusement en œuvre. 
Alors que ces changements technologiques se déploient 
sur fond de discours productiviste qui place la recherche 
de productivité comme un objectif suprême dans l’écono-
mie actuelle, notamment en réponse aux pressions d’une 
guerre géopolitique qui invisibilise, entre autres, l’apport 
des travailleurs et des travailleuses avec leurs savoirs 
techniques et expérientiels, il est primordial d’insister sur 
les conditions nécessaires pour une réelle participation de 
ces acteurs.

La capacité des travailleurs à influencer 
l’implantation technologique est un enjeu 
majeur : là où des ressources syndicales 
et institutionnelles existent, des formes de 
négociation et d’encadrement peinent à 
limiter les effets délétères de la gestion 
algorithmique.
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L’Obvia participe à cet objectif, notamment par le projet 
financé Les syndicats, acteurs d’un futur du travail juste et 
responsable (Vincent Pasquier, Xavier Parent-Rocheleau 
et Julie M.É Garneau), auquel participent 11 partenaires 
syndicaux. Ce projet vise, premièrement, à documenter la 
présence de l’IA et de la GA et, lorsque présentes, leurs 
impacts sur différentes dimensions du travail. Ensuite, 
dans un but de capacitation des travailleuses et des tra-
vailleurs et de leurs syndicats, le projet étudie les réponses 
syndicales et les possibilités de régulation, soit dans les 
conventions collectives, les politiques organisationnelles, 
soit dans les autres lois d’ordre public, afin d’accroître les 
possibilités de prise en charge démocratique de ces chan-
gements technologiques. Le but n’est pas d’interdire l’IA, 
mais de la déployer uniquement lorsque cela est néces-
saire et de manière inclusive, afin de préserver la qualité 
de vie au travail. Cela passe notamment par le maintien 
de l’autonomie d’usage et de l’autonomie collective ; par 
une prise en charge en amont des risques liés à l’emploi, 
à la santé et à la sécurité ; ainsi que par la mise sur pied 
de lieux d’échanges et de dialogue continus et capables 
de répondre aux besoins des acteurs en place. 

Débats 
scientifiques

Les travaux réalisés ces dernières années au sein de 
l’axe Industrie 4.0, travail et emploi ont permis d’identi-
fier un écart croissant entre les narratifs sur l’IA centrée 
sur l’humain, favorisant le bien commun, et la réalité et 
les expériences concrètes vécues dans les espaces de 
travail. Cet écart amplifie le fossé qui se creuse entre la 
capacité cognitive des différentes formes d’IA et celle des 
acteurs et des institutions pour réguler ces technologies. 
Il en résulte un clivage de plus en plus prononcé en ce qui 
a trait à la valeur accordée aux savoirs technocratiques 
et expérientiels.

Il est encore ardu de saisir pleinement l’impact de l’IA 
sur le travail, tant dans ses dimensions qualitatives que 
quantitatives. Néanmoins, la majorité des analystes 
reconnaissent que nous sommes engagés dans une ère 
d’expérimentation façonnée par des logiques technocra-
tiques et par les forces du marché.

Le défi, face à ce discours dominant sur l’IA, consiste à 
poursuivre notre travail de défrichage sur le terrain afin de 
lever le voile sur les « petites histoires » de l’IA, en donnant 
la parole à celles et ceux qui l’utilisent, la développent et la 
façonnent dans leurs activités quotidiennes. L’agrégation 
de ces récits de vie au travail permettra de construire 
un contre-narratif au discours dominant, un récit qui 
recentre l’attention sur l’humain et sur le bien commun. 
Ce contre-narratif est le premier pas vers l’élaboration et 
la construction d’institutions et d’une régulation au service 
de l’Humain.

Les différents enjeux et angles morts jusqu’ici mis en 
lumière permettent de dégager trois grands débats 
scientifiques :

1  Technologie vs structuration sociale

2  Contrôle vs participation

3  Compétences déclarées vs compétences réellement 
mobilisées

    

Le défi, face à ce discours dominant sur 
l’IA, consiste à poursuivre notre travail de 
défrichage sur le terrain afin de lever le voile 
sur les « petites histoires » de l’IA, en donnant 
la parole à celles et ceux qui l’utilisent, la 
développent et la façonnent dans leurs  
activités quotidiennes. 

https://www.obvia.ca/recherche/chantiers/les-syndicats-acteurs-dun-futur-du-travail-juste-et-responsable
https://www.obvia.ca/recherche/chantiers/les-syndicats-acteurs-dun-futur-du-travail-juste-et-responsable
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À partir des trois débats scientifiques identifiés, trois 
grands questionnements se posent :

1 Technologie vs structuration 
sociale

L’IA n’est pas une fatalité technologique. Elle est construite 
à travers des réseaux de pouvoir et adoptée dans des 
milieux de travail soumis aux rapports sociaux de pro-
duction, c’est-à-dire à des formes d’organisation hiérar-
chique, des divisions de postes, des pouvoirs, à différents 
acteurs, à différentes cultures. L’IA n’est pas non plus 
neutre  : son entrée bouscule ces rapports sociaux de 
production, au profit souvent des intérêts des dirigeants. 
Comment alors structurer cette technologie au service 
d’une adoption responsable ?

2 Contrôle vs participation
Les effets dépendent des ressources de pouvoir des 
employés et de leurs représentants et de leur capacité à 
baliser l’élaboration, l’adoption et l’usage de ces technolo-
gies en vue du maintien d’une qualité du travail. Plusieurs 
avenues s’offrent : la contrôler par des réglementations 
(à travers les conventions collectives, les politiques orga-
nisationnelles ou par l’adaptation des lois provinciales 
et fédérales) ou par la participation conventionnée à 
ces changements tout au long des cycles d’adoption. La 
véritable participation ne peut probablement pas se pas-
ser d’une prise de contrôle réelle, les deux étant intime-
ment liées. Quelle(s) structure(s) de participation doit-on  
élaborer à cet effet ?

3 Compétences déclarées vs 
compétences réellement 
mobilisées

Les référentiels normatifs peinent à refléter les pra-
tiques réelles. Quels savoirs et quelles compétences sont  
réellement nécessaires face à ces changements  
technologiques ? Les discussions sur les compétences 
techniques sont nécessaires, mais insuffisantes  : il faut 
des compétences sur l’impact social de ces technologies 
(futur des emplois, futur de la qualité de vie au travail, 
futur environnemental; futur sur l’équité géopolitique). 
Comment doit-on favoriser des compétences élargies sur 
la technologie au travail ?

Questionnements

Axe - Industrie 4.0, travail et emploi
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Actualité 
scientifique

Culture
Les préoccupations liées à l’essor de l’IA dans les domaines 
des arts et de la culture se sont considérablement intensi-
fiées au cours de la dernière année. En témoigne notam-
ment la Conférence mondiale sur les politiques culturelles 
et le développement durable – MONDIACULT 2025, tenue 
à Barcelone du 29 septembre au 1er octobre, qui a fait de 
l’IA l’un de ses thèmes prioritaires. Un rapport présenté 
par un groupe d’experts (UNESCO, 2025) s’ouvre sur un 
constat clair : l’IA progresse plus rapidement que les 
cadres de gouvernance culturelle, creusant les écarts et 
faisant émerger de nouveaux risques. Les experts sou-
lignent toutefois que cette technologie offre également 
des possibilités inédites de renforcer l’innovation et la 
résilience culturelles. 

L’accroissement du recours à l’IA est par ailleurs mani-
feste. Selon certaines estimations, 66 % de la population 
mondiale utiliserait désormais l’IA de manière régulière 
(Cardillo, 2025). Dans le secteur créatif, une enquête 
menée par Adobe en 2025 révèle que 85 % des créateurs 
recourent à des outils d’IA, que ce soit pour la création ou 
la réalisation d’activités connexes (Adobe, 2025). À titre 
d’exemple, 88 % des créateurs et concepteurs vidéo uti-
lisent des systèmes d’IA dans leur travail (Lee, 2025).

Nous assistons ainsi à un véritable changement d’échelle 
dans la production de contenus générés par IA. Des études 
récentes estiment que près de 50 % des contenus en ligne 
seraient désormais entièrement ou partiellement produits 
à l’aide de systèmes d’IA (Jeandot, 2025). Dans le secteur 
musical, la plateforme Deezer a indiqué que 28 % des titres 
mis en ligne chaque jour sont générés par l’IA, contre 18 % 
seulement quelques mois auparavant (Mouriquant, 2025). 
Des dynamiques comparables sont observées dans l’uni-
vers vidéo : sur YouTube, environ 21 % des contenus publiés 
seraient générés par des systèmes d’IA (Boily, 2025). Face 
à cette prolifération, certaines plateformes ont entrepris 
des mesures correctives. Spotify, par exemple, aurait 
supprimé plus de 75 millions de pistes identifiées comme 
problématiques (Spotify, 2025). D’autres initiatives visent 
à lutter contre diverses formes de fraude ou de manipu-
lation des contenus (Stassen, 2025).

Sur le plan législatif, l’Assemblée nationale a adopté en 
décembre 2025 la Loi affirmant la souveraineté culturelle 
du Québec et édictant la Loi sur la découvrabilité des 
contenus culturels francophones dans l’environnement 
numérique. Ce texte vise notamment à contrer la domina-
tion des contenus en langue anglaise sur les plateformes 
de diffusion. Rappelons à cet égard que les enjeux relatifs 
à l’IA et à la diversité linguistique constituent un champ 
de recherche investi par des membres de l’axe au cours 
des dernières années, notamment dans le cadre des 
Dialogues interdisciplinaires (Obvia et IVADO, 2024; 2026; 
Kulesz et al., 2025). Sur la scène canadienne, le Sommet 
national sur l’IA et la culture, tenu en mars 2026, a réuni 
des représentants de l’écosystème culturel et des milieux 
technologiques, des décideurs et des universitaires dans 
l’objectif de stimuler la croissance de l’économie culturelle 
tout en protégeant la créativité. Enfin, au niveau interna-
tional, les membres du Comité intergouvernemental de 
la Convention de 2005 sur la protection et la promotion 
de la diversité des expressions culturelles ont franchi une 
étape significative en endossant la Recommandation 1 du 
Groupe de réflexion sur la diversité des expressions cultu-
relles dans l’environnement numérique, laquelle propose 
l’adoption d’un Protocole additionnel à la Convention 
(UNESCO, 2025b). Un tel instrument pourrait conduire les 
États à rehausser leur niveau d’engagements face aux 
enjeux posés par les technologies numériques et l’IA. Il 
appartiendra à la Conférence des Parties de se prononcer 
sur cette proposition lors de sa 11e session prévue en 2027.

88 %  
des créateurs et 
concepteurs vidéo 
utilisent des systèmes 
d’IA dans leur travail
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Médias 
Les médias d’information adoptent deux principales stra-
tégies face aux grandes entreprises d’IA générative : soit 
ils signent des accords de licence pour monétiser l’utilisa-
tion de leurs contenus dans l’entraînement ou les réponses 
générées par l’IA, soit ils engagent des poursuites judi-
ciaires pour violation du droit d’auteur (Tobitt, 2026). 

L’opposition des éditeurs de presse à l’utilisation des don-
nées par les IA prend trois formes : le blocage des robots 
d’indexation (crawlers), les recours judiciaires et, en 
Europe, le droit de retrait (opt-out) (Masseron, 2025). Le 
blocage des crawlers, option la plus courante, empêche les 
éditeurs d’IA de récupérer automatiquement les contenus 
journalistiques (Fletcher, 2024 : 3). Toutefois, un tel méca-
nisme n’est pas infaillible, puisque certains robots dont la 
visée d’IA générative n’est pas explicite peuvent contour-
ner les blocages. Il peut aussi nuire à l’indexation d’un site 
web sur les moteurs de recherche (Liu et coll., 2025 : 89). 
En parallèle du blocage des crawlers et de l’opt-out, les 
médias ont intenté des procès à l’encontre des sociétés 
d’édition de systèmes d’IA, comme OpenAI ou Perplexity 
(Tobitt, 2026). Ces poursuites reposent essentiellement 
sur l’allégation du non-respect des droits d’auteur, nui-
sant au modèle d’affaires des médias; les médias plaident 
ainsi pour une plus juste répartition des revenus (Odell, 
2025). C’est notamment le cas pour les poursuites inten-
tées contre OpenAI par La Presse (2025) ou une coalition 
de médias canadiens composée de CBC/Radio-Canada, 
The Globe and Mail, La Presse canadienne, Postmedia et 
le Toronto Star. En Europe, les médias peuvent se préva-
loir d’un droit de retrait des bases de données (opt-out) 
(Masseron, 2025 : 45).

D’autre part, de nombreux médias passent des accords 
avec les sociétés de développement d’IA générative afin 
d’accéder à une part des revenus issus de l’utilisation de 
leurs données (Tobitt, 2026). La plupart ont été signés avec 
OpenAI mais aussi avec d’autres entreprises, comme les 
ententes conclues par l’AFP avec Mistral (AFP, 2025a) et 
Perplexity (AFP, 2025b). Plusieurs de ces accords, dont les 
détails restent confidentiels, incluent le développement et 
l’accès à des outils IA dédiés au journalisme et conformes 
aux normes professionnelles. Les accords avec les entre-
prises d’IA prévoient généralement l’utilisation du contenu 
journalistique comme point de référence pour les requêtes 
des utilisateurs auprès d’agents conversationnels tels que 
ChatGPT (avec la promesse actuelle de renvoyer vers 
leurs sites web) et leur permettent d’utiliser cette techno-
logie pour créer leurs propres produits (Tobitt, 2026).

Débats 
scientifiques

Culture
La relation entre l’IA et la créativité est désormais envi-
sagée comme une véritable question de droits humains. 
Dans ce contexte, la Rapporteuse spéciale des Nations 
Unies dans le domaine des droits culturels met en garde 
contre une tendance persistante à célébrer le potentiel 
transformateur de l’IA sans adopter les mesures effi-
caces et urgentes nécessaires pour en assurer un usage 
conforme aux droits humains (Xanthaki, 2025). Comme 
d’autres auteurs, elle insiste en outre sur la nécessité de 
faire preuve de transparence au sujet des œuvres géné-
rées par l’IA afin de garantir le respect des droits culturels 
des créateurs comme des destinataires. Une transpa-
rence est en particulier requise vis-à-vis des titulaires de 
droits dont les œuvres sont utilisées pour l’entraînement 
des modèles d’IA  ; l’absence de transparence porterait 
atteinte à leurs droits fondamentaux (Bensamoun, 2025). 

Pour les développeurs de systèmes d’IA, l’exigence de 
transparence suppose de rendre publics les jeux de don-
nées utilisés pour entraîner leurs modèles, une démarche 
souvent présentée comme une condition essentielle pour 
assurer une rémunération équitable des titulaires de droits 
dont les œuvres auraient été exploitées (Buick, 2024). 
Or, certains considèrent qu’une telle approche peut por-
ter atteinte au secret commercial ou secret professionnel 
(Sapkota et al., 2025). Sa mise en œuvre soulève également 
des difficultés pratiques importantes, notamment en raison 
de l’ampleur et de l’hétérogénéité des données concernées. 
Par ailleurs, l’exigence de transparence pourrait aussi viser 
les artistes et les professionnels de la culture, à travers des 
obligations de divulgation relatives à l’usage de l’IA dans le 
processus créatif (Buick, 2024). Divers mécanismes d’iden-
tification des contenus produits ou assistés par IA sont ainsi 
envisagés, notamment l’instauration de labels destinés à 
informer le public sur le degré de recours aux systèmes d’IA 
(Wittenberg et al., 2024). 

Les médias d’information adoptent deux 
principales stratégies face aux grandes 
entreprises d’IA générative (Tobitt, 2026) : 
1. Signer des accords de licence 
OU 
2. Engager des poursuites judiciaires  
pour violation du droit d’auteur
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Axe - Arts, médias et diversité culturelle

Enfin, les enjeux de souveraineté ont été au cœur de 
plusieurs initiatives analysant l’impact des technolo-
gies numériques sur les écosystèmes culturels. D’une 
part, la souveraineté des États se trouve confrontée aux 
défis posés par la souveraineté de facto exercée par les 
plateformes numériques (Bagaoui-Fradette et al., 2024). 
D’autre part, la réaffirmation de la souveraineté cultu-
relle apparaît désormais indissociable d’une quête plus 
large de souveraineté numérique, entendue comme la 
capacité des États à exercer un contrôle sur les infrastruc-
tures, les données et les systèmes d’IA (Montgomery et 
Wagner, 2025). Cette interdépendance entre souverai-
neté numérique et culturelle est explicitement reconnue 
dans la liste des actions prioritaires élaborée à l’issue du 
colloque international « La culture face aux algorithmes : 
quel espace pour la souveraineté ?  », co-organisé en 
octobre 2025 par la Chaire UNESCO sur la diversité des 
expressions culturelles et le CRDP, dont l’Obvia et la 
Coalition pour la diversité des expressions culturelles 
ont été partenaires (Chaire UNESCO sur la diversité des 
expressions culturelles, 2025). La souveraineté culturelle 
ne concerne cependant pas uniquement les États  : elle 
appartient également aux communautés minoritaires et 
autochtones (Montgomery et Wagner, 2025 ; Fratini et al., 
2024), lesquelles revendiquent la souveraineté sur leurs 
données ainsi que le contrôle des usages qui en sont 
faits. À cet égard, les lignes directrices énoncées dans le 
document « Territoire numérique des Premières Nations 
Québec-Labrador  » énoncent le principe selon lequel  
« [l]es Premières Nations ont le droit de gérer, de posséder, 
de contrôler et de protéger leurs données, leurs ressources 
numériques et leurs informations culturelles, selon leurs 
valeurs, leurs protocoles et leurs priorités » (APNQL, 2025). 

Médias
L’enjeu de l’amplification (hype) relative à l’IA suscite des 
débats à la fois sur ses causes, sa conceptualisation, sa 
nature et son impact sur les médias et le journalisme. 
L’amplification serait notamment liée à une couverture 
médiatique trop favorable, mettant en avant ses capacités 
et son caractère disruptif, la présentant comme désirable, 
plutôt que sur ses effets négatifs ou ses limites (Kuai, 2025 : 
12; Nkoala et coll., 2025 : 16; Vrabič Dežman, 2024 : 754). 
Cela entraînerait une perception faussée du potentiel réel 
de l’IA et influencerait son développement et sa réglemen-
tation (Spyridou et Ioannou 2025 : 3). Cependant, certains 
chercheurs tempèrent cette vision : la couverture média-
tique de l’IA mentionne tout de même ses effets négatifs 
et cherche à mettre en débat la technologie en incluant 
des voix critiques (Magalhães et Smit, 2025 : 15; Vicsek et 
coll., 2026 : 16). 

Les débats sur l’amplification touchent également la 
recherche. Pour contrer l’amplification, Usher (2025) 
appelle à un « tournant critique » dans les travaux sur 
l’IA en journalisme. Zhang et coll. (2026) évoquent au 
contraire un « biais négatif » dans le traitement scienti-
fique de l’IA en lien avec le journalisme. Quoi qu’il en soit, 
malgré la croissance exponentielle des publications sur 
le sujet depuis 2024, les chercheurs manquent de cadres 
analytiques communs pour comprendre ces phénomènes 
(Bartleman et coll., 2026).  

Lewis et coll. (2025 : 2) proposent de considérer l’amplifi-
cation entourant l’IA comme un objet d’étude en soi, une 
« exploration collective de l’avenir qui influence les acti-
vités du présent » (p. 3). Le hype serait lié à une vision de 
l’IA comme solution technologique à la crise des médias 
(Spyridou et Ioannou, 2025). Cette vision influencerait 
grandement les décisions des rédactions relativement 
à leurs politiques d’utilisation de l’IA (Schaetz et Schjøtt, 
2025 : 12). Afin de comprendre ce phénomène, Lewis et coll. 
(2025 : 5) ont développé un modèle permettant d’analy-
ser les fonctions de l’amplification en journalisme, où se 
croisent la nature des effets d’emballement (symbolique 
ou matérielle) et son lieu (au sein du milieu journalistique 
ou dans l’espace public). Cependant, le phénomène lui-
même reste matière à débat. En effet, selon Magalhães 
et Smit (2025 : 13), il s’agit davantage d’une controverse 
technologique (technological drama), où la technologie 
est le produit d’un processus conflictuel entre promoteurs 
de hype – en particulier les concepteurs d’outils tech-
nologiques - et ceux qui s’y opposent. Or, ces conflits se 
déploient autant dans les contenus médiatiques, laissant 
une place au débat et à la contradiction (p. 15), qu’au 
sein des rédactions, notamment entre les dirigeants et les  
syndicats (Ananny et Karr, 2025 : 12, 15).

La souveraineté culturelle ne concerne 
cependant pas uniquement les États : elle 
appartient également aux communautés 
minoritaires et autochtones (Montgomery et 
Wagner, 2025 ; Fratini et al., 2024).
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  Questionnements

Culture
Transparence et responsabilité dans la chaîne 
de valeur culturelle : 
Quel niveau de transparence doit être exigé dans l’utili-
sation des systèmes d’IA, tant à l’égard des données d’en-
traînement que des œuvres produites ou assistées par l’IA, 
et selon quelles modalités ? 

Concurrence entre création humaine et 
production automatisée :
Dans un contexte où l’IA participe de plus en plus directe-
ment à la production de contenus, lesquels concurrencent 
directement les œuvres des artistes, comment prévenir 
une captation disproportionnée de la valeur au détriment 
des créateurs ? Les cadres actuels du droit d’auteur et des 
politiques culturelles sont-ils suffisants pour préserver le 
statut des artistes et assurer leur juste rémunération, ou 
doivent-ils être repensés ?

Souverainetés culturelles et numérique et 
communautaire :
Comment articuler les concepts de souveraineté numé-
rique et de souveraineté culturelle – incluant celle des 
nations autochtones – dans la régulation des données et 
des infrastructures culturelles, ainsi que l’encadrement 
des systèmes d’IA ? Comment assurer une gouvernance 
effective des technologies numériques face au pouvoir de 
facto exercé par les plateformes ?

Médias
Entre procès, régulation étatique et partenariats, le rap-
port de forces inégal entre les développeurs d’IA et les 
médias évolue rapidement. Quelle direction prendra cette 
relation au cours des prochaines années ?  

Le cycle d’amplification (hype) de l’IA arrive-t-il à son 
terme et quelles en sont les conséquences pour le déve-
loppement d’outils alimentés par IA au sein des salles de 
rédaction ?



 

Axe 
Éducation et 
capacitation
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Actualité 
scientifique

Cette section présente les préoccupations 
persistantes en éducation sur les avancées 
récentes : 

Institutionnalisation de l’IA : 
processus incomplet et forte 
hétérogénéité des réponses
L’actualité scientifique et institutionnelle récente est mar-
quée par la multiplication de cadres d’orientation visant 
à réglementer l’usage de l’IAG en éducation à tous les 
niveaux, tant pour le corps enseignant que pour le corps 
apprenant. Au Québec, un guide gouvernemental sur 
l’intégration responsable de l’IA dans les établissements 
d’enseignement supérieur illustre une volonté de structu-
rer les usages autour de principes pédagogiques, éthiques 
et organisationnels (Gouvernement du Québec, 2025). 
Deux études conduites par l’Obvia brossent un portrait 
des pratiques étudiantes et des pratiques enseignantes 
des outils d’IA générative (Paquelin et al., 2025a; 2025b). 
Plusieurs études canadiennes soulignent que les établis-
sements oscillent encore entre encouragements prudents, 
tolérances encadrées et restrictions ciblées, notamment 
en matière d’évaluation, ce qui génère une incertitude 
normative pour le corps professoral et les personnes étu-
diantes (MacDowell et al., 2024; Proust-Androwkha et 
Denis, 2025). Une étude menée par Radio-Canada (2026) 
montre que 73 % des personnes étudiantes déclarent 
n’avoir bénéficié d’aucune formation formelle relative à 
l’usage de l’IA générative dans le cadre de leur cursus 
(Bussières McNicoll et al., 2026), ce qui soulève des ques-
tions fondamentales quant à l’accompagnement pédago-
gique offert par les institutions.

L’institutionnalisation de l’IA se manifeste aussi à l’échelle 
européenne : la Commission européenne (2024) a publié 
des lignes directrices éthiques destinées au personnel 
enseignant, mettant l’accent sur la protection des don-
nées, la transparence des systèmes et la responsabilité 
pédagogique. Ces orientations visent à guider la prise de 
décision dans un contexte où l’évolution technologique 
dépasse les cadres réglementaires. 

Fractures IA et reconfiguration des 
inégalités éducatives  
Les recherches récentes convergent vers un constat cen-
tral : la fracture associée à l’IA générative ne se limite plus 
à l’accès technique aux outils, mais concerne également 
des fractures de compétences, de compréhension critique 
et de pouvoir d’agir telles que déjà énoncées en regard 
des technologies par Van Dijk (2017). Des organisations 
comme l’UNESCO (2025) appellent à une intégration de 
l’IA générative centrée sur les capacités humaines, l’équité 
et l’éthique. Toutefois, ces cadres demeurent surtout nor-
matifs, ce qui conduit à une mise en œuvre inégale et par-
tielle (Yu et al., 2025). La cartographie des travaux sur l’IA 
en éducation réalisée par Yu et al., (2025) montre que les 
inégalités se déplacent vers la capacité à formuler des 
requêtes pertinentes, à évaluer la fiabilité des contenus 
générés et à comprendre les limites épistémiques des  
systèmes d’IA.

Les revues systématiques récentes confirment cette 
reconfiguration : si l’IAG peut soutenir certaines tâches 
pédagogiques, ses effets positifs sont fortement condi-
tionnés par le niveau de littératie numérique, informa-
tionnelle et métacognitive des personnes étudiantes (Park, 
2025; Xiaoyu et al., 2025). En l’absence d’un encadrement 
pédagogique explicite, l’usage de l’IA générative tend 
à favoriser les personnes étudiantes, disposant déjà de 
compétences élevées en analyse, en vérification et en 
autorégulation, contribuant ainsi à renforcer des inéga-
lités existantes (Lobet et al., 2024).

Ces constats soulignent qu’en plus des solutions tech-
niques, la réduction des fractures liées à l’IA requiert des 
dispositifs structurés de formation et de capacitation, 
intégrés aux curricula et aux pratiques pédagogiques 
(Gouvernement du Québec, 2025; UNESCO, 2025). Aux 
côtés de ces enjeux, se situe également la question du 
manque de diversité (linguistique; culturelle) dans les 
modèles d’IA spécialisés (par exemple la surreprésen-
tation des langues majoritaires comme l’anglais). Toupin 
(2024) souligne l’importance de remettre en question et de 
redéfinir ce qui constitue l’intelligence collective dans les 
systèmes d’IA (cité dans Lewis et al., 2024). Les réflexions 
actuelles sur l’usage de l’IA pour l’apprentissage devraient 
ainsi porter, non seulement sur la visibilité et la décou-
vrabilité, mais également sur la manière de faire que ces 
nouveaux espaces numériques deviennent de véritables 
lieux d’apprentissage authentiques.

73 % des personnes étudiantes 
déclarent n’avoir bénéficié d’aucune  
formation formelle relative à l’usage de l’IA 
générative dans le cadre de leur cursus
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Axe - Éducation et capacitation

Effets sur les apprentissages et 
risques cognitifs émergents
Un axe majeur de l’actualité scientifique porte sur les effets 
cognitifs et pédagogiques de l’IA générative. Les synthèses 
récentes mettent en évidence une ambivalence marquée : 
les outils génératifs peuvent améliorer la qualité formelle 
des productions et offrir un soutien ponctuel à l’appren-
tissage, mais ils peuvent également favoriser des formes 
de substitution cognitive, réduisant l’effort intellectuel, 
la mémorisation et la mobilisation de stratégies méta-
cognitives lorsque leur usage n’est pas didactiquement 
cadré (Xiaoyu et al., 2025). Une étude récente (Marois  
et al., 2025) montre que l’interaction avec un Chatbot, 
par rapport à celle avec un navigateur Web, peut affecter 
l’apprentissage à court terme et le rôle de l’effort men-
tal, avec des résultats indiquant des différences entre les  
deux conditions dans la charge auto rapportée.

Ces préoccupations sont particulièrement vives dans l’en-
seignement supérieur, où l’usage massif de l’IA générative 
oblige à repenser les modalités d’évaluation et les objec-
tifs pédagogiques (University Affairs, 2026). Les enquêtes 
récentes montrent que les institutions cherchent à diversi-
fier les formes d’évaluation (orales, authentiques, proces-
suelles) afin de préserver la validité des apprentissages 
(Freeman, 2025), au moment où 71 % des personnes étu-
diantes perçoivent l’IA comme un facteur de risque pour 
l’intégrité académique (Bussières McNicoll et al., 2026). 

Les débats scientifiques soulignent le risque d’une dépen-
dance accrue aux systèmes d’IA et la nécessité de soutenir 
explicitement le développement de compétences critiques 
et réflexives (Mollick, 2025; Park, 2025).

Développements technologiques 
récents et enjeux de gouvernance 
éducative
L’actualité récente met en évidence l’émergence de sys-
tèmes d’IA agentive, capables d’assumer des fonctions 
complexes d’assistance, de planification ou de tutorat 
éducatif (Palmer, 2026). Ces systèmes se distinguent de 
l’IA générative classique par leur capacité à décomposer 
des tâches, mobiliser des outils, s’autoévaluer et coopé-
rer au sein d’architectures multi-agents, ouvrant de nou-
velles perspectives pour la scénarisation pédagogique, le  
feedback adaptatif et l’évaluation (Chu et al., 2025;  
Jiang et al., 2025; Kamalov et al., 2025).

Plusieurs travaux récents montrent que la valeur ajoutée 
de ces approches réside dans l’orchestration de proces-
sus pédagogiques plutôt que dans la simple génération 
de contenus. Des cadres multi-agents sont notamment 
explorés pour la génération de problèmes à difficulté 
contrôlée, la diversification des points de vue cognitifs et 
l’assistance à l’évaluation, avec des résultats prometteurs 
mais encore expérimentaux (Karbasi et al., 2025; Zhang, 
2025). Ces développements s’accompagnent toutefois de 
défis majeurs liés à la fiabilité des productions, à la traça-
bilité des décisions automatisées et à l’intégration institu-
tionnelle de systèmes distribués (Córdova-Esparza, 2025).

Si ces innovations ouvrent de nouvelles possibilités péda-
gogiques, elles accentuent également les enjeux de gou-
vernance des savoirs, de responsabilité pédagogique et 
de contrôle des infrastructures éducatives. Lorsque des 
agents automatisent des fonctions traditionnellement 
humaines (sélection des contenus, structuration des 
savoirs, soutien à l’évaluation), se posent des questions 
centrales de redevabilité, d’imputabilité, de sens, d’au-
thenticité, d’auditabilité et de dépendance cognitive. Dans 
le débat public, ces préoccupations sont parfois formu-
lées en termes de concentration du pouvoir information-
nel entre les mains de grandes entreprises technologiques 
(Spirlet, 2025).

Sur le plan scientifique et éducatif, plusieurs auteurs 
insistent sur la nécessité de recentrer l’intégration de l’IA 
générative, y compris agentive, sur le développement 
de l’intelligence humaine, plutôt que sur la seule optimi-
sation des performances ou de la productivité (Luckin, 
2025). Cette perspective rejoint directement les orienta-
tions capacitaires de l’axe Éducation et capacitation : l’IA 
ne constitue pas une finalité pédagogique, mais un objet 
critique et un levier conditionnel, dont l’usage doit être 
pensé dans une logique de développement du pouvoir 
d’agir, de l’esprit critique et de l’autonomie des acteurs 
éducatifs. Réussir une tâche avec l’IA ne mène pas auto-
matiquement à un apprentissage. D’ailleurs, l’écart entre 
la « fausse maîtrise » et l’apprentissage réel dépend d’un 
usage de l’IA guidé par des principes pédagogiques clairs 
(OECD, 2026).

Les outils génératifs peuvent améliorer la 
qualité formelle des productions et offrir un 
soutien ponctuel à l’apprentissage, mais ils 
peuvent également favoriser des formes de 
substitution cognitive, réduisant l’effort  
intellectuel, la mémorisation et la mobilisa-
tion de stratégies métacognitives lorsque 
leur usage n’est pas didactiquement cadré 
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Débats 
scientifiques

Personnalisation algorithmique et 
équité éducative
La personnalisation algorithmique constitue l’un des 
arguments centraux en faveur de l’intégration de l’IA 
dans l’éducation et de l’équité éducative. Les systèmes d’IA 
adaptative promettent d’ajuster les contenus, le rythme 
et les modalités d’apprentissage aux besoins individuels, 
contribuant ainsi à une différenciation pédagogique 
accrue (Psyché et Ruer, 2019) et cela pourrait s’accen-
tuer avec l’IA générative (Xiaoyu et al., 2025). En adapta-
tion scolaire, les études signalent des gains prometteurs 
en matière d’itération rapide, de personnalisation et de 
soutien aux élèves moins avancés - à condition de guider 
l’usage (Tishcoff et al., 2024).

Parallèlement, la littérature récente met en garde contre 
une standardisation masquée, où des modèles entraînés 
sur des données dominantes reproduisent, voire ampli-
fient, des biais sociaux, culturels et linguistiques (Yu et al., 
2025). À ce propos, Lewis et al., (2024) parlent d’un véri-
table « problème d’épistémologie » de l’IA. Ils soulignent 
que les données disponibles en ligne, et donc exploitées 
par les modèles d’IA, reflètent un état du monde inégal, 
surreprésentant les langues dominantes telles que l›an-
glais, le français et l›espagnol, ainsi que les perspectives 
occidentales et masculines, tandis que les connaissances 
des groupes minorisés, autochtones ou du Sud global sont 
peu présentes (Lewis et al., 2024).

Cette tension renvoie directement à des enjeux d’équité 
et de justice éducative. Les travaux empiriques montrent 
que les bénéfices de la personnalisation algorithmique 
dépendent fortement des compétences préalables des 
apprenants en littératie numérique et informationnelle, 
ce qui risque de renforcer les inégalités existantes plutôt 
que de les réduire (Baig et Yadegaridehkordi, 2024; Park, 
2025). Les cadres institutionnels récents insistent ainsi sur 
la nécessité d’une gouvernance explicite des usages de 
l’IA afin que la personnalisation serve des objectifs d’in-
clusion et de justice sociale, plutôt que l’optimisation des 
performances (Commission européenne, 2024; UNESCO, 
2025).

Assistance algorithmique vs 
développement cognitif
Un deuxième débat structurant oppose l’assistance algo-
rithmique au développement cognitif des personnes 
étudiantes. L’IA générative est fréquemment présentée 
comme un outil de soutien à l’apprentissage : aide à la 
rédaction, rétroaction et clarification conceptuelle (Baig 
et Yadegaridehkordi, 2024; Xiaoyu et al., 2025).

Les recherches récentes sur la littératie à l’IA montrent que 
ces effets varient fortement selon les conditions d’usage, 
la nature des tâches et le niveau d’expertise : sans enca-
drement pédagogique explicite, l’IA tend à être utilisée 
comme raccourci cognitif, alimentant une forme de dette 
cognitive et une fragilisation de l’esprit critique (Park, 
2025; Lobet et al., 2024). Ce risque apparaît particuliè-
rement pour les activités à forte valeur cognitive (argu-
mentation, problématisation, justification, modélisation), 
notamment chez les novices, pour qui la production fluide 
peut masquer l’absence de compréhension. L’émergence 
de l’IA agentive, capable de planifier, d’auto-évaluer et 
d’agir de manière semi-autonome, intensifie cette tension 
en déplaçant la frontière entre assistance et délégation 
cognitive, et aussi entre aide et prise à la décision (Chu 
et al., 2025; Kamalov, 2025). Dans ce contexte, plusieurs 
auteurs plaident pour une intégration de l’IA centrée sur 
le développement des compétences métacognitives et 
réflexives, afin de préserver le pouvoir d’agir des per-
sonnes étudiantes (Luckin, 2025).

Sans encadrement pédagogique explicite : 
l’IA tend à être utilisée comme raccourci 
cognitif, alimentant une forme de dette 
cognitive et une fragilisation de l’esprit  
critique (Park, 2025; Lobet et al., 2024).
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Axe - Éducation et capacitation

Si les outils d’IA agentive peuvent soutenir 
l’activité enseignante, ils posent également 
des questions de gouvernance, de 
responsabilité et de contrôle des  
prescriptions pédagogiques.

Automatisation pédagogique vs 
autonomie professionnelle
Le troisième débat porte sur les effets de l’IA sur le 
travail enseignant et l’autonomie professionnelle. 
L’automatisation de fonctions pédagogiques (génération 
de contenus, scénarisation, évaluation assistée) trans-
forme le rôle du corps professoral et peut conduire à une 
normalisation implicite des pratiques pédagogiques, ins-
crite dans les choix techniques des outils (MacDowell et 
al., 2024; Proust-Androwkha et Denis, 2025).

Les développements en IA agentive et en systèmes mul-
ti-agents accentuent ces enjeux, en introduisant des dispo-
sitifs capables d’orchestrer des processus pédagogiques 
complexes (Jiang et al., 2025; Córdova-Esparza, 2025). Si 
ces outils peuvent soutenir l’activité enseignante, ils posent 
également des questions de gouvernance, de responsabi-
lité et de contrôle des prescriptions pédagogiques. 

Les approches socioconstructivistes et les pédagogies 
critiques offrent des cadres théoriques pertinents pour 
penser une intégration non instrumentale de l’IA, où les 
technologies demeurent subordonnées au jugement pro-
fessionnel et expert du corps professoral et aux finalités 
éducatives (Luckin, 2025). Dans cette perspective, l’enjeu 
n’est pas de remplacer l’expertise pédagogique, mais de 
définir les conditions d’une coactivité humain-IA respec-
tueuse de l’autonomie professionnelle et des valeurs édu-
catives (Mollick, 2024 ; Dyens, 2026).

Ces débats mettent en lumière des tensions structurantes 
qui traversent l’ensemble des usages éducatifs de l’IA. 
Ils montrent que les choix technologiques ne sont jamais 
neutres et qu’ils doivent être pensés à l’aune de leurs effets 
cognitifs, sociaux et professionnels. La section suivante 
approfondira ces enjeux sous l’angle des questionnements 
persistants et émergents, afin d’éclairer les orientations 
futures en matière de gouvernance éducative.



 

1 	 Quelles conditions 	
	 d’acceptabilité pédagogique  
	 et sociale de l’IA en éducation ?
Un premier questionnement central concerne les condi-
tions d’acceptabilité de l’IA en contexte éducatif. Les 
cadres institutionnels récents insistent sur la transparence, 
la protection des apprenants, l’équité et la responsabi-
lité comme principes directeurs d’une intégration éthique 
de l’IA (Commission européenne, 2024; UNESCO, 2025; 
OECD, 2025). Toutefois, les travaux de synthèse montrent 
que l’acceptabilité ne peut être réduite à des normes for-
melles : elle repose sur la perception de la valeur péda-
gogique, le degré de contrôle laissé aux acteurs et la 
cohérence entre usages technologiques et finalités édu-
catives (Yu et al., 2025; Freeman, 2025).

Les enquêtes menées auprès des personnes étudiantes 
et du corps professoral indiquent que l’acceptation des 
outils d’IA est fortement conditionnée par la clarté des 
règles institutionnelles et par la reconnaissance explicite 
des usages autorisés et attendus (Freeman, 2025; Ravšelj 
et al., 2025). Dans ce contexte, l’adoption fragmentée ou 
perçue comme imposée, susceptible d’éroder la confiance 
des acteurs éducatifs, est à éviter (Gouvernement du 
Québec, 2025; Yu et al., 2025).

2 	 Comment préserver le 
	 développement des 
	 compétences humaines  
	 à l’ère de l’IA agentive ?
Un deuxième questionnement porte sur la préservation 
du développement des compétences humaines face à 
des systèmes d’IA de plus en plus autonomes. Les travaux 
récents révèlent une situation aux résultats mitigés : si 
l’IA peut soutenir certaines tâches cognitives, son usage 
non encadré peut favoriser une substitution cognitive, un 
délestage cognitif (cognitive offload) et une fragilisation 
de la métacognition (Baig et Yadegaridehkordi, 2024; 
Xiaoyu et al., 2025; Park, 2025).

Ces problématiques s’inscrivent dans un questionnement 
plus large sur la fiabilité et la qualité des ressources pro-
duites ou augmentées par ces systèmes. L’un des enjeux 
concerne l’utilisation de données synthétiques générées 
par des modèles d’IA pour compléter ou corriger des don-
nées réelles. Cet enjeu s’avère particulièrement impor-
tant en éducation, puisqu’il influe indirectement sur la 
production de connaissances et peut, selon les contextes, 
atténuer ou, au contraire, renforcer des biais préexistants 
(CPVP, 2022).

L’émergence de l’IA agentive intensifie ces enjeux en 
brouillant davantage la frontière entre assistance et délé-
gation cognitive et invite à penser les usages sous l’angle 
de l’ambidextrie. Les agents capables de planifier, de s’au-
to-évaluer et d’agir de manière semi-autonome posent la 
question de ce qui doit rester du ressort de l’humain dans 
les processus d’apprentissage (Chu et al., 2025; Kamalov 
et al., 2025). Plusieurs auteurs soulignent la nécessité de 
redéfinir explicitement les objectifs éducatifs prioritaires, 
en mettant l’accent sur le jugement critique, la réflexivité 
et la capacité à interagir de manière éclairée avec des 
systèmes automatisés (Luckin, 2025; Yu et al., 2025). Se 
pose ainsi la question de revenir à des formats d’évalua-
tion résistants à l’usage non déclaré (oraux, examens en 
classe, portfolios, diverses épreuves de processus, jour-
naux de bord), et d’accentuer l’usage de la détection des 
traces d’apprentissage au-delà des connaissances expo-
sées à l’écrit. D’autres études soulignent le potentiel et 
les écueils de l’évaluation des compétences lorsque l’IA 
générative est utilisée pour faciliter la rétroaction et l’au-
toévaluation des apprentissages (École Branchée, 2026).
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  Questionnements

Les développements récents de l’intelligence artificielle générative et agentive, ainsi que 
les débats scientifiques qu’ils suscitent, font émerger une série de questionnements pour les 
systèmes éducatifs. Ces questionnements dépassent la seule problématique des usages pour 
interroger les conditions de gouvernance, les finalités éducatives et les formes de capacitation 
à l’ère de l’automatisation.



  

3 	 Quelle gouvernance 
	 éducative face à 
	 l’automatisation et à 
	 la concentration du pouvoir 
	 technologique ?
Un troisième questionnement majeur concerne la gouver-
nance des systèmes éducatifs dans un contexte d’auto-
matisation croissante. Les outils d’IA, notamment lorsqu’ils 
intègrent des fonctions d’évaluation, de scénarisation ou 
de recommandation, peuvent introduire des formes de 
standardisation implicite des pratiques pédagogiques 
et renforcer la dépendance à des infrastructures tech-
nologiques contrôlées par un nombre restreint d’acteurs 
(MacDowell et al., 2024; Córdova-Esparza, 2025).

La littérature récente met en évidence des risques liés à 
la concentration du pouvoir informationnel, susceptibles 
d’influencer la circulation, la hiérarchisation et la valida-
tion des savoirs éducatifs (Spirlet, 2025). Ces enjeux sou-
lèvent des questions de responsabilité, de redevabilité et 
de souveraineté numérique, appelant des mécanismes de 
gouvernance capables d’assurer la transparence, l’audi-
tabilité et l’adaptabilité des systèmes d’IA utilisés en édu-
cation (UNESCO, 2025; Commission européenne, 2024).

4 	 Quelles interventions pour 
	 une approche capacitaire 
	 de l’IA en éducation ?
L’ensemble de ces questionnements converge vers une 
question centrale : la place de l’IA dans une approche 
capacitaire de l’éducation. Plutôt que de la voir comme 
une simple solution technologique à optimiser, plusieurs 
auteurs invitent à la penser comme un objet critique, dont 
l’intégration doit être conditionnée par sa contribution 
effective au développement des capacités humaines et 
sociales (Luckin, 2025; UNESCO, 2025).

Les politiques éducatives et les pratiques pédagogiques 
se retrouvent donc face à un choix structurant : suivre une 
logique d’optimisation technologique ou inscrire l’IA dans 
des trajectoires éducatives orientées vers l’autonomie, 
l’équité, la responsabilité (Yu et al., 2025; Gouvernement 
du Québec, 2025) et les capabilités. La réponse requiert 
un arrimage entre l’expertise pédagogique, la régula-
tion institutionnelle et la participation active des acteurs 
éducatifs.

Ces questionnements montrent que l’intégration de l’IA 
en éducation ne relève pas d’un simple ajustement tech-
nique. Elle implique des choix politiques, pédagogiques et 
éthiques durables, qui influencent la formation de citoyen.
nes autonomes et critiques. Cette intégration requiert 
également le développement d’une littératie de l’IA qui 
s’appuie idéalement sur une littératie numérique déjà 
présente (Van Dijk, 2006). Or, ce n’est pas toujours le cas, 
ce qui peut accentuer la fracture, voire entraîner l’exclu-
sion numérique (Prom Tep et al., 2023).

Au Québec, plusieurs initiatives émergent pour soutenir les 
compétences en IA : communautés de pratique en littéra-
tie de l’IA, bootcamps et hack’apprendre pédagogiques 
sur l’IA, jeux éthiques, etc. À cela s’ajoutent des innova-
tions telles que la communauté LitteratIA de l’UQAM, le 
jeu éthique en IA de l’Université Concordia, le Bootcamp IA 
de l’Université Laval et le HackIAthon organisé par l’UdM à 
travers le LAVIA, qui constituent des espaces d’expérimen-
tation et de capacitation collectives.

Ainsi, pour l’axe Éducation et capacitation, l’enjeu central 
reste de faire de l’IA un levier au service du pouvoir d’agir 
(Luckin, 2025; Yu et al., 2025). Son intégration dépendra 
moins de ses performances techniques que de la capacité 
des milieux éducatifs à orienter son développement vers 
des finalités démocratiques, inclusives et émancipatrices. 
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Les systèmes d’IA pour 
l’environnement : au-delà des 
discours, quelles méthodologies 
pour évaluer leurs bénéfices pour  
la transition écologique ?  
Les systèmes d’intelligence artificielle (SIA) sont sou-
vent présentés dans les discours publics des organi-
sations internationales et des entreprises comme des 
solutions à fort potentiel pour résoudre la crise clima-
tique, la crise de la biodiversité ou d’autres enjeux envi-
ronnementaux, comme s’il y avait un large consensus 
scientifique à ce sujet. Or ces promesses sont souvent 
assez vagues et peu démontrées, et les raisonnements 
qui permettraient de soutenir de telles affirmations ne 
sont pas toujours bien précisées (Roussilhe, 2023). 

Par ailleurs, ces discours parlent généralement d’IA 
au singulier, sans mentionner que ces SIA pour l’envi-
ronnement relèvent surtout de programmes tradition-
nels spécialisés (ex. classification et reconnaissance 
d’images satellites par apprentissage supervisé), dif-
férents des IA génératives grand public de type LLM 
qui sont actuellement associées à une empreinte envi-
ronnementale croissante dans le monde (IEA, 2025; 
ADEME, 2025; Shift Project, 2025). Pour certaines ONG, 
cette indifférenciation entre types d’IA relève d’une 
forme de rhétorique par amalgame, visant à créer une 
association positive entre IA et environnement (Joshi, 
2026).

Dans ce chapitre, nous présentons l’actualité scienti-
fique sur une dimension particulière des SIA pour l’en-
vironnement : les méthodes d’évaluation développées 
pour mieux appréhender leurs coûts et bénéfices envi-
ronnementaux, notamment par des raisonnements sur 
les effets et les conséquences de leur adoption. En effet, 
des études récentes s’efforcent d’analyser les effets 
et les conséquences de l’usage du numérique pour 
l’environnement (ADEME, 2025a), notamment sous 
l’angle des nouvelles consommations de ressources, 
des effets rebonds, des effets de verrouillage et de 
dépendance de sentier. Dans le sillage des enquêtes 
en sciences politiques sur les instruments de gouverne-
ment (Lascoumes et Le Galès, 2001), on se demandera 
aussi quels sont les effets de cadrage et de problé-
matisation implicites des SIA pour l’environnement. Et 
de façon plus générale, dans quels types de transition 
écologique nous orientent ces outils (Parasie et Shultz, 
2024) ? À la suite d’une synthèse de plusieurs rap-
ports, nous proposons à notre tour une grille d’analyse 
enrichie, pour penser de façon critique la pertinence 
de ces outils pour soutenir une transition écologique 
compatible avec les limites planétaires.

Actualité 
scientifique

De nouvelles méthodes d’évaluation 
conséquentielles des SIA pour 
l’environnement 
Des recherches récentes abordent la question des 
méthodes d’évaluation des systèmes numériques et des 
SIA pour la transition écologique. C’est notamment le cas 
de l’étude « IT4Green » coordonnée par l’ADEME (2025b) 
avec plusieurs bureaux d’étude (Mavana, DDemain et 
Hubblo) pour mieux faire la part des choses entre l’em-
preinte carbone croissante du numérique et les pro-
messes de ses technologies pour la transition écologique. 
Son objectif est d’évaluer les impacts environnementaux 
nets de solutions numériques. Neuf cas d’usage ont été 
analysés. 

Les cinq premiers ont fait l’objet d’une publication 
(ADEME, 2025b) : la numérisation de l’éclairage public, 
le pilotage dynamique des lignes haute tension (DLR), la 
numérisation d’une offre de gestion de pneumatique (Tire 
as a Service), l’évolution du télétravail, et la numérisation 
de l’épandage d’engrais azotés. Et quatre nouveaux cas 
d’usages sont à paraître en 2026  : la numérisation du 
covoiturage journalier, la numérisation de la détection de 
fuites d’eau dans les canalisations, la Gestion Technique 
des Bâtiments Tertiaires, et enfin la numérisation du suivi 
de l’autoproduction photovoltaïque. 

Cette étude est particulièrement intéressante, car elle 
développe une réflexion méthodologique approfondie sur 
la manière d’évaluer le bilan environnemental des solu-
tions numériques étudiées. L’approche suivie par cette 
étude mobilise une « méthode conséquentielle d’évalua-
tion des impacts nets ». 

Tout d’abord, pour chaque cas d’usage, «  les consé-
quences directes et indirectes induites par le déploiement 
de la solution numérique étudiée (qu’elles soient envi-
ronnementalement bénéfiques ou non) » sont évaluées, 
et sont représentées dans un « arbre de conséquences » 
s’appuyant sur une typologie des effets liés à l’utilisation 
d’une solution numérique (IA ou plus simple) pour l’envi-
ronnement (ADEME, 2024). 
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Taxonomie choisie Ordre des 
effets Description

Effets 
directs

Extraction des matières 
premières

1er ordre

Matières premières pour la fabrication des équipements 
numériques

Fabrication Processus de fabrication et d’assemblage des équipements et 
infrastructure numériques

Installation Distribution et installation de l’équipement sur son site de 
mise en service.

Usage 
Usage des équipements et des infrastructures numériques : 
consommation d’électricité, aux opérations de maintenance, 
de reconditionnements et aux consommables

Fin de vie Fin de vie des équipements et des infrastructures

Effets 
indirects

Effet d’induction

2e ordre

Nouvelles activités permises par la solution numérique

Effet de substitution
Décommissionnement d’un système et de ses usages au 
profit d’un autre système permettant d’effectuer des activités 
similaires et incluant la solution numérique

Effet d’optimisation Réduction de la quantité de ressource et/ou d’énergie par 
unité d’activité permis par la solution numérique

Effet rebond direct

3e ordre

Augmentation de la consommation d’une activité suite à 
l’amélioration de son efficacité

Effet rebond indirect Augmentation de la consommation d’une activité suite à 
l’amélioration de l’efficacité d’une autre activité

Effet rebond 
macroéconomique

Transformations de l’économie et de la société en quantité et 
en nature à des échelles importantes

Transformations 
sociétales

Tableau : taxonomie des effets utilisés dans l’étude ADEME (2024, p. 14-15).

Ensuite, « l’évaluation des impacts a lieu par comparaison 
avec un scénario de référence qui modélise un état alter-
natif dans laquelle la solution n’a pas été déployée. » Les 
impacts nets recherchés évaluent ainsi la différence entre 
le scénario déployant la solution numérique et le scéna-
rio de référence sans cette solution numérique, ce qui 
peut être résumé par la formule suivante (ADEME, 2024) : 
« Impact net = impacts ajoutés de la solution évaluée - 
réduction d’impact sur le secteur concerné. »

À noter que pour les cas d’usage étudiés, ces impacts nets 
sont estimés jusqu’à 2035. De plus, pour certains cas, le 
scénario de référence n’est pas maintenu dans un état 
statique, mais a conduit à une variante améliorée qui 
pourrait être qualifiée de low-tech. Par exemple, dans 
le cas de la numérisation de l’éclairage public, le scéna-
rio de référence considéré comprend des améliorations 
techniques de base (ex. l’incorporation d’ampoules LED à 
basse consommation d’énergie).

Enfin, la méthode d’évaluation par Analyse de cycle de 
vie (ACV) multicritère est mobilisée pour prendre en 
compte l’ensemble des flux du cycle de vie physique lié 
aux solutions étudiées, et quantifier plusieurs indicateurs 
d’impacts (changement climatique, épuisement des res-
sources abiotiques, consommation d’eau etc.).

Cette étude, qui rassemble les principes méthodolo-
giques les plus récents en les appliquant sur plusieurs cas 
d’usage, constitue une réelle avancée. Mais pourrait-elle 
être encore enrichie ? C’est ce qui sera proposé dans la 
dernière section du texte, qui discutera d’un cadre d’ana-
lyse enrichi pour concevoir et analyser des SIA pour la 
transition écologique.
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Débats 
scientifiques

Les SIA pour l’environnement, un 
nouveau champ de recherche, mais 
une interdisciplinarité à construire
Avec le développement de nombreux projets de SIA pour 
l’environnement et le climat par des entreprises ou des 
laboratoires de recherche universitaires, un nouveau 
courant de recherche thématique en IA appliquée s’est 
organisé depuis le début des années 2020. C’est en parti-
culier le cas du réseau de recherche thématique Climate 
Change AI (CCAI), fondé en 2019 avec la publication d’un 
article inaugural (Rolnick et al., 2022) rassemblant une 
vingtaine de chercheurs pour établir une première syn-
thèse des applications potentielles des SIA pour le climat 
dans une dizaine de champs thématiques (des systèmes 
électriques à la gestion des bâtiments, en passant par les 
transports, l’industrie, l’agriculture et la gestion de la bio-
diversité). Ce réseau de recherche s’est depuis fortement 
développé avec l’organisation de conférences annuelles, 
et agit auprès des décideurs publics comme une commu-
nauté épistémique.

Comment la question de l’évaluation des coûts et béné-
fices environnementaux est abordée dans ces travaux ? 
Des méthodes originales d’évaluation y ont-elles été 
développées ? Si on aborde les cas de SIA pour l’environ-
nement présentés dans les articles et conférences de ce 
réseau comme des « preuves de concept », de quel type 
de preuve s’agit-il ? 

L’article fondateur de ce réseau (Rolnick et al., 2022) se 
donne pour objectif d’identifier et de cartographier des 
problèmes liés au changement climatique (sur la connais-
sance du phénomène, sur l’adaptation ou sur la réduc-
tion des émissions) pour lesquels l’apprentissage machine 
(« ML » en anglais) présente une contribution potentielle : 
« We identify problems where ML can improve public ser-
vices, help gather data for decision-making, and guide 
plans for future development. » 

Cet article qui est riche en exemples présente de plus un 
discours résolument optimiste sur la performance atten-
due de ces algorithmes : « This article aims to provide an 
overview of where ML can be applied with high impact 
in the fight against climate change » (Rolnick et al., 2022 : 
2). Plus loin, l’article parle de « ML with major impact », 
de « highly impactful ML », ou encore de « massive effi-
ciency ML » (Rolnick et al., 2022 : 3). Cependant, il ne sys-
tématise pas un cadre méthodologique pour évaluer cette  
performance. Seuls quelques éléments de réflexion sont 
esquissés à ce propos. 

Face à des possibles pièges de l’« IA for Good », qui 
sont juste mentionnés, l’article appelle à une meilleure 
connaissance sur le « comment » : Despite the growth of 
movements applying ML and artificial intelligence (AI) to 
problems of societal and global good, there remains the 
need for a concerted effort to identify how these tools may 
best be applied to tackle climate change (Rolnick et al., 
2022 : 2, [mise en valeur ajoutée]).  

Ensuite, l’article esquisse une typologie pour classer les 
contributions potentielles du ML aux enjeux climatiques, 
avec trois catégories: (1) Effet de levier élevé, pour surmon-
ter des situations de goulot d’étranglement (« bottlenecks ») 
dans l’action climatique; (2) Contribution de long terme, 
après 2040 ; et (3) Impact incertain, pour lesquelles un effet 
rebond ou d’autres effets indésirables, comme des externa-
lités négatives, pourraient apparaître.  

Cependant, cette typologie ne fait pas l’objet d’une réflexion 
plus avancée dans l’article, même si des argumentaires très 
pertinents sur les risques d’effet rebond ou de dépendances 
de sentier sont parfois développés à propos de certaines 
solutions dans le corps de l’article (ex. en énergie, trans-
ports, agriculture). En quoi consiste une situation initiale 
de goulot d’étranglement pour les auteurs (ex. la capacité 
limitée du système administratif à gérer efficacement et à 
temps un enjeu environnemental) ? Pourquoi et comment 
les outils de ML pourraient-ils aider à surmonter ce type 
de situation plus efficacement qu’une approche low-tech 
comme une innovation organisationnelle ou une meilleure 
planification ? Quels sont les impacts environnementaux sur 
le cycle de vie des solutions d’IA proposées, en comparai-
son des gains environnementaux attendus sur les systèmes 
auxquels ils s’appliquent (Ligozat et al., 2022) ? Ces solu-
tions de ML sont-elles toutes compatibles avec des budgets 
de carbone restants très limités (IPCC, 2023) ? L’article ne 
confronte pas non plus des scénarios de réponse alterna-
tifs, avec ou sans ML, comme le recommande la norme 
AFNOR sur l’IA frugale (AFNOR, 2024). 

Pourquoi, par ailleurs, un horizon de 2040 ? Est-ce lié à 
une faible maturité des technologies envisagées (TRL bas) 
ou à un positionnement temporel dans une trajectoire de 
décarbonation profonde (pour soutenir en 2040 des chan-
gements de paradigme, après avoir optimisé dans un pre-
mier temps le système actuel) ? Enfin, l’effet rebond n’est-il 
pas susceptible d’apparaître dans un grand nombre de cas 
de SIA pour le climat ? 

Cet article présente donc une esquisse de réflexion sur la 
manière d’évaluer les coûts et bénéfices environnemen-
taux des SIA pour le climat, mais ce cadre pourrait être 
significativement enrichi. Cette thématique des méthodes 
d’évaluation pourrait de plus enrichir l’agenda des travaux 
de la communauté CCAI, à condition de la développer de 
manière interdisciplinaire avec les sciences sociales (voir 
Green (2019)).



ObviaÉtat de la situation sur les impacts sociétaux de l’intelligence artificielle et du numérique38

  Questionnements

Vers un cadre d’analyse enrichi pour concevoir et analyser des SIA pour 
la transition écologique 
Un questionnement demeure problématique. Il concerne 
la différence entre deux types d’effets, qui se situe au cœur 
des problématiques de transition écologique contempo-
raine : d’une part la logique d’optimisation d’un système 
existant et connu (ex. un parc de bâtiments, un système 
de transport, un système alimentaire), et, d’autre part, la 
logique d’exploration de scénarios de sobriété incon-
nus, pour faire advenir au plus tôt des bifurcations ou des 
changements de paradigme tenant compte des limites 
planétaires. La première logique relève de la gestion de 
l’environnement, la seconde se situe dans une logique de 
transition écologique. 

Dans le premier cas, les solutions numériques peuvent 
en effet conduire à des gains environnementaux à court 
terme, mais aussi à des effets rebonds de premier ordre 
et à des effets de renforcement de « dépendance de 
sentier » et de retardement du déploiement de mesures 
rivales à plus fort potentiel. C’est par exemple le cas de 
solutions numériques de gestion des trajets des véhi-
cules automobiles dans les villes dites intelligentes, qui ne 

remettent pas en question la place centrale des voitures 
ni leur identité (VUS avec propriétaire). Dans le second 
cas, les solutions numériques peuvent être des outils d’ex-
ploration de l’inconnu technique (ex. l’utilisation d’une IA 
pour de nouveaux matériaux plus légers pour les batte-
ries des véhicules électriques), ou des solutions au service 
de la transition vers un nouveau paradigme de sobriété 
inconnu mais souhaitable face aux limites planétaires  
(ex. des infrastructures numériques permettant de sécu-
riser l’introduction de Véhicules légers intermédiaires, ou 
VÉLIs, des véhicules électriques ultralégers, sur les routes, 
en coordination avec les transports en commun). 

Autre exemple, en agriculture, la première logique peut 
conduire à une agriculture de précision renforçant le 
modèle des grandes monocultures à haute productivité, 
mais toujours consommatrices d’engrais et de pesticides, 
ou bien rendre possible la transition vers un modèle 
agroécologique s’appuyant sur une rotation de cultures 
comportant certaines inconnues.1 

L’opposition entre ces deux logiques contradictoires peut être représentée dans le tableau suivant : 

Logique d’optimisation du connu  
(ou du statu quo)

Logique d’exploration de scénarios de 
sobriété inconnus

SIA pour des systèmes 
sociotechniques

Exemples : gestion des trajets des  
voitures classiques dans la ville  
intelligente; agriculture de précision 

Exemples : sécurisation des VÉLIs sur les 
routes; aide à la transition vers  
l’agroécologie

SIA pour des systèmes 
naturels et techniques

Exemples : aide à la prédiction  
d’évènements climatiques extrêmes

Exemple : recherche de nouveaux matériaux 
pour des batteries de véhicules plus légères

Schéma : Distinction entre SIA pour l’optimisation du connu et SIA pour l’exploration de scénarios de sobriété inconnu (Christophe Abrassart). 

 
Cette distinction pourrait être considérée plus systématiquement dans les études d’évaluation du numérique et des 
systèmes d’IA pour l’environnement. L’enjeu est notamment de passer d’une logique de gestion de l’environnement à 
une logique de soutien à la transition écologique pour imaginer des scénarios de sobriété systémique compatibles 
avec les limites planétaires. 

1 	 Voir Bellon-Maurel et al. (2026 :123-126) sur un cas de phénotypage de luzerne pour enrichir les sols en azote tout en étant compatible avec la culture de 
céréales, par entrainement d’un modèle d’IA à partir d’images de champs cultivés). 
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Axe - Sobriété numérique et transition socio-écologique

Pour conclure, nous proposons quatre recommandations qui pourraient être 
suivie 

Questions pour le débat public et priorités de recherche 

Le développement de méthodes rigoureuses 
pour l’évaluation de l’impact environnemental 
net de l’utilisation d’une solution numérique ou 
d’IA pour l’environnement, comme celle déve-
loppée récemment par l’ADEME autour des ana-
lyses conséquentielles par types d’effets.  

La comparaison systématique avec un scénario 
de référence enrichi (sans IA, avec du numé-
rique plus low-tech), ce qui demande une réelle 
interdisciplinarité.  

Pour les systèmes sociotechniques, la distinction 
systématique entre gestion de l’environnement 
et soutien à la transition, c’est-à-dire entre des 
solutions numériques d’optimisation des sys-
tèmes existants (avec forts risques d’effet rebond 
et de dépendance de sentier) et celles de sou-
tien à un changement de paradigme dans une 
logique de sobriété systémique tenant compte 
des limites planétaires. 

Le positionnement des solutions de numérique 
ou d’IA dans une trajectoire de décarbonation 
profonde 2026-2050, avec la perspective de 
budgets de carbone et de budgets de matières 
très limités. 

1 3 

2 

4
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Axe - Droit, cyberjustice et cybersécurité

Actualité 
scientifique

État des lieux
Valeurs - Institutions - Normes
Cet État de la situation constitue la troisième édition de 
l’exercice. Forcément, loin de nous l’idée de réinventer la 
roue. Les questions de régulation ne se réinventent pas; 
les façons de faire s’adaptent, évoluent. En fait, et comme 
déjà mentionné l’an dernier, il y a une triple perspective 
qui fait que la régulation se peaufine. L’acte de réguler 
est d’abord associé à des valeurs, notamment politiques 
et économiques, qui influent sur le contenu des règles. 
Ensuite, le contrôle des pratiques est délégué à des insti-
tutions qui disposent de pouvoirs plus ou moins étendus 
et donc plus ou moins en mesure d’infléchir les compor-
tements. Enfin, la manière de mettre en application ce 
contrôle dépend de normes dont le niveau de juridicité 
varie selon les hypothèses et les juridictions. Cette triple 
vision qui correspond en fait aux trois questions de base 
à savoir QUOI, QUI et COMMENT réguler, est immuable. 
En revanche, 2025, notamment à la suite d’un chan-
gement de paradigme majeur insufflé par la nouvelle 
présidence états-unienne, a eu un effet direct sur cha-
cune de ces trois composantes : les valeurs ont changé, 
décomplexant une approche ouvertement favorable aux 
grandes plateformes. Les institutions de contrôle doivent 
supporter une pression de ne pas trop encadrer, per-
pétuant un laisser-faire qui s’applique depuis plusieurs 
décennies à l’industrie technologique. Quant aux normes, 
encore plus que l’an dernier, on semble privilégier les 
normes molles à des textes plus fermes. La toute récente 
Stratégie pancanadienne en matière d’intelligence arti-
ficielle (Gouvernement du Canada, 2025) ne dit rien 
d’autre. Selon elle, les normes techniques sont en mesure 
de cadrer, à elles seules, les comportements. Certes, de 
tels outils normatifs sont indispensables; encore faut-il 
qu’ils soient le fruit de processus transparents et diversi-
fiés mais aussi insérés dans des cadres de régulation plus 
globaux, incluant des lois. 2025 est donc une année où une 
évolution assez franche peut être constatée.

Régulation « innovante » 
Cette évolution justement en termes de régulation  
passe par le besoin de proposer des solutions dites 
«  innovantes  ». Derrière ce qualificatif à la mode,  
surgissent de nombreux procédés ou termes qui  
tentent de mieux encadrer les technologies. Aussi,  
on voit surgir une multitude d’expressions censées  
mieux fonctionner  : devoir de vigilance, résilience  
juridique, stratégie, gouvernance, autant de processus  
qui sont aussi indéfinis que difficiles à appréhender.  

À titre d’exemple, l’idée des bacs à sable réglementaires 
est souvent mobilisée. Certes. Après, si l’idée est intéres-
sante, peu de preuves sont disponibles quant au fait que 
cette manière de faire fonctionne, ni quant au fait que 
les anciennes sont à éviter. À bien des égards, le monde 
de la régulation fait preuve d’une grande adolescence où 
l’on essaye, on teste, sans trop savoir ce qui fonctionne ou 
pas. Le droit, en fait, constitue un certain appel au calme. 
Il constitue un regard en arrière, la démarche prenant 
appui sur une loi, même ancienne, ou une jurisprudence. 
Conservateur par essence, ce regard précautionneux 
semble utile justement dans le contexte mouvant qu’est 
le nôtre. 

État de ce qui a été fait dans l’axe 
Droit, cyberjustice et cybersécurité
Du point de vue de l’actualité scientifique de l’axe, les 
cercles de lecture organisés en 2025 constituent un obser-
vatoire privilégié des travaux récents sur l’IA, le droit et 
la gouvernance, en donnant à voir comment les enjeux 
théoriques se déclinent dans des ouvrages marquants et 
dans les controverses les plus actuelles.

Cercle de lecture – The 
Legal Singularity: How 
Artificial Intelligence Can 
Make Law Radically Better
Depuis près de deux ans, notre 
axe met de l’avant des lectures 
marquantes ou diversifiées, et 
ce, dans le cadre d’un « cercle de 
lecture » où les auteurs et autrices 
sont confrontés à un regard 
externe d’une tierce partie. Une 
première activité tenue en 2025 a 

porté sur l’ouvrage The Legal Singularity: How Artificial 
Intelligence Can Make Law Radically Better, présenté par 
ses auteurs, les professeurs Abdi Aidid et Benjamin Alarie 
(2023), et discuté par le professeur Patrick Garon-Sayegh. 
Dans leur ouvrage, ils défendent l’idée d’une « singula-
rité juridique », un état futur où l’incertitude juridique 
serait fortement réduite grâce aux capacités prédictives 
de l’IA. Ils distinguent en particulier plusieurs sources  
d’incertitude (ambiguïté des normes, retard du droit sur les 
transformations sociales, limites cognitives des humains) 
et soutiennent que l’apprentissage machine et l’IA  
générative sont maintenant capables d’exploiter de 
manière efficace les grandes masses de données  
juridiques, permettant ainsi d’améliorer la prévisibilité  
des décisions et de relever le « plancher » de la  
qualité du raisonnement juridique. Dans cette  
perspective, l’IA doit permettre une forme  
d’« alphabétisation juridique universelle », en rendant 
le droit plus accessible sans en aplatir la complexité.  
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Le répondant a salué la clarté et la puissance de cette 
thèse, mais en critique le biais technocratique, qui tend à 
réduire le droit à de l’information et de la prédiction, au 
détriment de sa dimension interprétative, délibérative et 
normative. Il rappelle en particulier que la valeur de l’État 
de droit ne se limite pas à la prévisibilité, mais tient aussi 
aux débats sur ce que le droit devrait être. Le dialogue 
met ainsi en tension un imaginaire d’optimisation com-
putationnelle du droit et une conception plus humaniste, 
insistante sur l’irréductible dimension sociale de la pra-
tique juridique.

Cercle de lecture – Les 
algorithmes contre la 
société 
Ce cercle de lecture portait sur 
l’ouvrage Les algorithmes contre 
la société d’Hubert Guillaud 
(2025) et avait comme répon-
dant Benjamin Lehaire (TELUQ). 
Guillaud y développe une critique 
militante des dispositifs algorith-
miques qui structurent désor-
mais la vie sociale, en montrant 

qu’ils servent avant tout les intérêts des institutions qui les 
déploient plutôt que ceux des citoyens. Il met en lumière 
l’opacité et les effets de normalisation de ces systèmes, 
qui tendent à marginaliser les groupes déjà vulnérables, 
comme l’illustrent Parcours Sup, les logiciels de recru-
tement ou les scores de risque de la CAF. Ces exemples 
révèlent comment des calculs présentés comme neutres 
produisent des exclusions systématiques et des accusa-
tions de fraude injustes. Guillaud souligne que le débat 
se focalise excessivement sur la protection des données, 
au détriment d’une interrogation sur les choix de ce qu’on 
cherche à calculer et sur le pouvoir qu’ils cristallisent. Il 
plaide pour une diversification des méthodes, une impli-
cation démocratique des usagers et une mise en débat 
des finalités des systèmes. Lehaire, pour sa part, resitue 
cette critique dans le contexte du néolibéralisme et d’une 
régulation numérique centrée sur la gestion individuali-
sée des risques plutôt que sur des normes collectives. Il 
décrit une « technonormativité » où les systèmes numé-
riques imposent des comportements plus efficacement 
que le droit, tout en isolant les individus face aux déci-
sions automatisées. Finalement, les deux intervenants 
convergent vers la nécessité de renforcer les droits col-
lectifs, la transparence des algorithmes, la possibilité d’in-
terdictions juridiques ciblant les usages les plus nocifs et 
le développement de plateformes numériques publiques 
et non lucratives.

Cercle de lecture 
– Technopolice : la 
surveillance policière à l’ère 
de l’intelligence artificielle
Ce cercle de lecture de l’axe était 
consacré à l’ouvrage de Félix 
Tréguer (2024), Technopolice : 
la surveillance policière à l’ère 
de l’intelligence artificielle dans 
lequel Tréguer analyse la bana-
lisation, dans les pratiques poli-
cières, de technologies comme 
les drones, la vidéosurveillance 

algorithmique, les logiciels prédictifs et la reconnaissance 
faciale. L’ouvrage soutient que ces dispositifs ne réduisent 
pas véritablement la criminalité, mais contribuent à ampli-
fier la violence d’État et à placer la ville sous un contrôle 
sécuritaire diffus. En retraçant les liens entre industrie de 
la sécurité, ministère de l’Intérieur, autorités de régulation 
et pratiques de terrain, il montre comment un technoso-
lutionnisme hégémonique accompagne une dérive auto-
ritaire. La conférence revient aussi sur les luttes récentes 
contre la surveillance policière et les savoirs militants qui 
ont nourri le livre. Le répondant, Benoît Dupont, spécia-
liste de cybersécurité et titulaire de la Chaire de recherche 
du Canada en cyber-résilience, apporte un regard ancré 
dans la criminologie et la sécurité numérique. Ensemble, 
ils discutent des tensions entre sécurité, libertés publiques, 
gouvernance algorithmique et transformation numérique 
de l’État. Il en ressort en particulier un décalage entre la 
puissance d’outillage de l’IA au service de la sécurité et 
la faiblesse des garde‑fous juridiques, souvent limités à 
des exigences de proportionnalité ou de transparence a 
minima. Il y a, en particulier, une urgence à inventer des 
contre‑pouvoirs effectifs et, le cas échéant, assumer l’in-
terdiction de certaines technologies de surveillance.
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Débats 
scientifiques

Le droit nous échappe et nous constatons une multiplica-
tion de situations de «non-droit » qui peuvent être problé-
matiques. Soit volontairement, des industries profitent de 
la mutation sociétale pour mettre de l’avant leurs propres 
intérêts, soit simplement, de nombreux acteurs ne savent 
tout simplement pas comment appréhender l’importance 
de ces mutations. À titre d’exemple, de plus en plus de 
lois exigent qu’il faille rédiger des politiques internes pour 
montrer sa diligence dans le traitement des données, 
mais on ne sait ni comment faire ni à qui demander un 
tel travail. Même chose avec les normes techniques qui 
sont souvent vues comme la panacée à l’encadrement 
des technologies. Mais lesquelles ? Il y a en tellement. Et 
même les plus connues ne sont pas toujours le gage de 
règles forcément adaptées et bénéfiques au bien com-
mun. On est donc véritablement dans une hypothèse où 
l’on construit l’avion en plein vol. On régule et on réfléchit 
plus tard. 

Actions possibles
De façon concrète, que peut-on faire ? Comme cher-
cheur, qu’est-il possible d’envisager ? Sans prétention 
d’exhaustivité, voici plusieurs pistes d’action qu’il serait 
possible d’envisager. D’abord, on peut être tenté de mesu-
rer la régulation. Même si cela relève plus de la gestion 
que du droit, il serait intéressant d’avoir des retours sur 
les méthodes qui fonctionnent le mieux. Forcément, il est 
à cet égard intéressant de comparer et donc regarder 
ce qui se passe ailleurs. Le tout en tenant compte des  
spécificités culturelles propres à chaque juridiction.  

À titre d’exemple, le modèle européen, généralement 
considéré comme le plus exigeant, constitue un « stan-
dard » assurément digne d’intérêt. Le modèle étatsunien 
se situe ailleurs et préconise un laisser-faire plus assumé. 
Entre ces possibles, où se situe-t-on ? Serait-on plus enclin 
à considérer les façons de faire britanniques qui ne sont 
pas dénuées d’une certaine structuration institutionnelle ? 
Une autre action possible se trouve dans l’élaboration de 
modèles pratiques. Plutôt que des cadres éthiques, certes 
utiles, il importe d’élaborer des exemples de cadres pra-
tiques que les acteurs pourraient s’approprier pour leurs 
propres fins. Idéalement, il serait intéressant même que 
de tels documents puissent être rendus disponibles en uti-
lisant des outils logiciels. Enfin, et après avoir préalable-
ment fait le constat d’une certaine complexification de la 
régulation, notamment en utilisant les normes techniques, 
il importe de les identifier. Actuellement, il en existe toute 
une pluralité. Outre le fait qu’elles soient souvent payantes 
et rédigées sous le seul contrôle de l’industrie, il importe 
de s’y intéresser. Actuellement, elles sont trop souvent 
ignorées par la recherche. On ne peut simplement cri-
tiquer cette façon de faire (comment pourrait-on faire 
autrement); il faut aussi s’impliquer dans leur rédaction. 
Au-delà de ces considérations à très haut niveau, com-
ment ces recherches peuvent se matérialiser ? Le para-
graphe suivant sur l’audit en offre une illustration. 

Même les normes techniques les plus 
connues ne sont pas toujours le gage de 
règles forcément adaptées et bénéfiques 
au bien commun.
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  Questionnements

La journée de réflexion commune entre les axes Droit, cyberjustice et cybersécurité et Éthique, 
gouvernance et démocratie de l’Obvia a permis de mettre en lumière l’importance de l’audit 
de l’IA. Cette dernière demeure un sujet crucial en raison de l’impact de plus en plus impor-
tant des modèles d’IA dans toutes les sphères de notre société et de la croissance fulgu-
rante de l’IA générative ainsi que de l’IA agentive. Un des enjeux majeurs est cependant de 
réussir à circonscrire clairement ce qu’on entend par audit de l’IA, en particulier en ce qui 
concerne les propriétés qu’on souhaite auditer ou encore de la forme que devrait prendre cet 
audit. Le panel qui a eu lieu sur cette question était modéré par Sébastien Gambs (professeur, 
Université du Québec à Montréal) et composé de Manon Aigoin (doctorante en criminologie, 
Université de Montréal), Ulrich Aïvodji (professeur adjoint, École de Technologie Supérieure), 
Simon Demarkar (professeur agrégé, HEC Montréal) et Dominic Martin (professeur, Université 
du Québec à Montréal). Les réflexions partagées ci-après se basent sur les discussions ayant 
lieu durant ce panel.

Une analogie pertinente serait de comparer l’état actuel 
des travaux sur l’audit de l’IA aux débats sur l’audit des 
gaz à effet de serre pour illustrer une situation analogue, 
avec des controverses sur ce qui doit entrer ou non dans le 
périmètre comme des sujets tels que l’addictivité, la santé, 
l’exploitation du travail ou encore l’empreinte écologique.

Cette incertitude est d’autant plus problématique dans 
des contextes de sécurité publique et de justice, où des 
systèmes d’IA participent à des décisions coercitives en 
temps réel (arrestations, interventions policières). Ainsi, 
au-delà de l’impact direct sur la personne dans le cas 
d’erreur, même si celle-ci est reconnue a posteriori, la 
personne est déjà entrée dans le système de justice ce 
qui impactera son casier et pourrait accroître le risque 
de stigmatisation ou les procédures futures.​ De plus, plus 
un groupe est ciblé, plus il est représenté dans ces bases, 
ce qui peut justifier de nouvelles interventions, renforçant 
ainsi les risques de biais discriminatoires et alimentant les 
boucles de rétroaction.​ En particulier, les citoyens ignorent 
le plus souvent qu’ils sont ciblés via des technologies d’IA, 
et s’ils sont face à une décision humaine, algorithmique ou 
hybride.​ Dans ce contexte, les principaux enjeux identi-
fiés sont l’opacité, la dépendance aux fournisseurs ainsi 
que les évaluations privées. Ainsi, les outils d’IA utilisés 
en sécurité sont souvent achetés à des sociétés privées, 
parfois situées hors Québec.​ De plus, le fait que les rares 
évaluations de ces outils soient produites par les fournis-
seurs eux-mêmes plutôt que par les gouvernements ou les 
usagers publics renforce un problème d’indépendance et 
de conflit d’intérêts.​ 

L’exemple classique où l’audit est extrêmement bien balisé 
est celui de l’audit des états financiers, domaine où un 
émetteur assujetti est responsable d’un objet normé (ici 
les états financiers). Dans ce contexte, les entités audi-
tées sont des émetteurs assujettis qui ont l’obligation 
d’être auditées pour pouvoir conserver l’accès aux capi-
taux financiers ou encore être coté en bourse. Elles sont 
donc désignées comme responsables de l’objet audité. De 
plus, l’auditeur produit une opinion standardisée encadrée 
par des normes qui s’étendent parfois sur des milliers de 
pages telles que les IFRS (International Financial Reporting 
Standards) et les normes canadiennes d’audit, lesquelles 
définissent le contenu, la structure et les exigences d’ex-
haustivité, d’exactitude et d’intelligibilité.​ Le rapport d’au-
dit est lui aussi encadré de manière claire à la fois sur la 
méthode et la forme de l’opinion (unmodified ou modified 
opinion).​ 

Par contraste, au niveau de l’audit de l’IA il n’y a pas 
encore de consensus clair sur qui devrait être l’entité res-
ponsable de l’audit (fournisseurs de modèles, GAFAM, 
organisations utilisatrices et déployant les modèles ou 
même les États eux-mêmes) ni ce qui doit constituer 
l’objet de l’audit (données d’entraînement, processus de 
création du modèle, infrastructure technique, usages 
concrets, impacts socio‑techniques).​ En particulier, la lit-
térature sur le sujet est foisonnante mais fragmentée avec 
des milliers de publications et une multitude de cadres qui 
ne convergent pas.​ Autrement dit, les enjeux fondamen-
taux pour pouvoir opérationnaliser l’audit de l’IA com-
portent la définition de la portée de l’audit de l’IA ainsi 
que le produit attendu (ex : rapport, score, certification,  
opinion, etc.).​ 
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En résumé, le premier défi structurant à adresser pour 
l’audit de l’IA est la spécification de l’audit, autrement dit 
clairement spécifier quelles normes, quels critères et quel 
produit est attendu (ex. : rapport, opinion, certification). 

Le second défi est de réussir à bien encadrer les exigences 
procédurales qui seront nécessaires pour un audit efficace 
de l’IA dont la détermination des droits d’accès aux docu-
ments, à la documentation technique, aux données et à 
l’infrastructure dont ont besoin les auditeurs ainsi que la 
mise en place des conditions pour avoir une réelle indé-
pendance des auditeurs, alors qu’aujourd’hui l’évaluation 
est largement internalisée chez les fournisseurs.​ Une des 
pistes de solution pour adresser ces enjeux serait de reve-
nir à une conception circonscrite de l’audit (vérification 
d’un objet précis) plutôt qu’à un audit complet de « l’IA ». 
Par exemple, on pourrait imaginer que l’audit se focalise 
tout d’abord sur les spécifications techniques publiées 
par les entreprises (documents de plusieurs centaines de 
pages).​ En effet, ces spécifications définissent une grande 
partie des aspects d’un modèle d’IA (capacités, limitations, 
garanties) qui doivent pouvoir être vérifiés.​ 

Le mandat pourrait ainsi être donné à des groupes indé-
pendants d’en vérifier l’exactitude et la cohérence avec 
le comportement observé.​ Il faudrait aussi prendre en 
compte la capacité de certains systèmes d’IA à pouvoir 
détecter lorsqu’ils sont évalués et à modifier leur compor-
tement en conséquence, ce qui compromet la fiabilité des 
audits fondés sur des scénarios de test standardisés.​ De 
plus, dans les secteurs sensibles comme la sécurité ou la 
justice, on pourrait rejeter l’idée que tous les critères soient 
équivalents. Au lieu de cela, on pourrait introduire des 
critères inaliénables (« red flags ») liés aux droits fon-
damentaux, à la non‑discrimination, à la protection de 
la vie privée ainsi qu’à l’intégrité physique et psychique. 
Ainsi, une forte atteinte à ces critères ne pourrait pas être 
compensée par des gains d’efficacité opérationnelle.​

Enfin, une approche prometteuse est celle des audits com-
munautaires où les usagers sont eux-mêmes impliqués 
dans l’audit du système d’IA. La forme la plus simple de 
ce type d’audit est le développement d’une théorie popu-
laire (« Folk theorization ») où les usagers développent une 
compréhension sur le fonctionnement des systèmes via 
essais/erreurs, le partage de tutoriels ou encore l’obser-
vation de recommandations.​ Ainsi une forme d’audit algo-
rithmique du quotidien est celle où les incidents détectés 
par des usagers dans l’usage normal de plateformes (ex. 
recadrage biaisé d’images sur un réseau social), sont par 
la suite amplifiés par la circulation sur les réseaux sociaux.​ 
Un résultat tangible des efforts de systématisation de ces 
approches est l’émergence de bases d’incidents permet-
tant de répertorier ceux-ci pour ensuite objectiver les pré-
judices subis par certains groupes.​ Cette forme d’audit 
est cependant encore à ses balbutiements avec de nom-
breuses questions méthodologiques en suspens comme 
la gestion du taux de signalement qui peut être différent 
selon les populations ou l’estimation du nombre réel de 
personnes affectées.​ Une des originalités de cette forme 
d’audit apparaît comme une coproduction entre systèmes, 
usagers, institutions et communautés, et non comme un 
exercice purement technico‑bureaucratique.​

Une des pistes de solution pour adresser  
les enjeux de la spécification et de  
l’encadrement des exigences procédurales 
de l’audit serait de revenir à une  
conception circonscrite de celle-ci  
(vérification d’un objet précis) plutôt  
qu’à un audit complet de l’IA.
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Conclusion
Les travaux des axes mettent en évidence que l’intelligence 
artificielle s’inscrit dans une transformation profonde et 
transversale des sociétés contemporaines, touchant simul-
tanément les dimensions éthiques, sociales, économiques, 
culturelles, environnementales et éducatives. Dans l’axe 
Éthique, gouvernance et démocratie, le débat est marqué 
par une tension entre les promesses d’innovation et les 
risques liés à l’autonomie croissante des systèmes, appe-
lant à une gouvernance préventive et à des mécanismes 
robustes de supervision et de reddition de comptes. Dans 
le domaine de la santé, l’IA redéfinit la relation de soins 
en améliorant la précision et l’efficacité, tout en soulevant 
des enjeux de confiance, de responsabilité, de biais et de 
déshumanisation des pratiques. Du côté du travail, l’inté-
gration de l’IA et de la gestion algorithmique transforme 
les organisations, reconfigure les compétences et redes-
sine les rapports de pouvoir, avec des effets ambivalents 
sur la qualité du travail et les trajectoires professionnelles. 
Dans les secteurs culturels et médiatiques, les enjeux 
portent notamment sur la transparence, la rémunération 
équitable, la souveraineté numérique et les dynamiques 
d’amplification du discours technologique. Par ailleurs, 
l’axe Droit, cyberjustice et cybersécurité met en lumière 
une régulation encore fragmentée, marquée par des 
zones de non-droit et par l’absence de consensus sur les 
mécanismes d’audit de l’IA. En éducation, l’IA introduit 
des tensions entre personnalisation des apprentissages, 
développement des compétences et transformation du 
rôle enseignant, tout en soulevant des enjeux d’équité et 
de gouvernance. Enfin, l’axe Sobriété numérique et tran-
sition socio-écologique examine les solutions numériques 
et d’IA pour l’environnement et souligne l’importance de 
passer d’une logique de gestion de l’environnement à une 
logique de soutien à la transition écologique.

Malgré la diversité de ces contextes, plusieurs conver-
gences fortes émergent, en particulier autour du rôle 
structurant de l’IA agentive. L’augmentation du degré 
d’autonomie des systèmes accentue le déplacement des 
frontières entre assistance et délégation décisionnelle, 
amplifiant les risques de perte de contrôle humain, de 
biais et de concentration du pouvoir. Cette évolution s’ac-
compagne d’un décalage persistant entre les discours 
promouvant une IA centrée sur l’humain et les réalités 
empiriques observées dans les milieux de pratique. Elle 
met également en évidence des enjeux transversaux liés 
aux compétences, à la confiance, à l’équité et à la partici-
pation des acteurs, ainsi qu’à la reconfiguration des rap-
ports de pouvoir entre concepteurs, institutions et usagers. 

Face à ces constats, plusieurs pistes de solution sont pro-
posées. Elles s’orientent vers le renforcement des cadres 
de gouvernance, notamment par l’adoption d’approches 
préventives intégrant la supervision humaine, la trans-
parence, l’audit et la traçabilité tout au long du cycle de 
vie des systèmes. La participation des acteurs concernés, 
incluant les travailleurs, les professionnels et les citoyens, 
apparaît également comme une condition essentielle 
à une adoption démocratique et légitime de l’IA. Sur le 
plan opérationnel, des approches concrètes sont mises 
de l’avant, telles que le développement d’audits ciblés, 
l’établissement de critères non négociables liés aux droits 
fondamentaux et la mise en place de dispositifs de forma-
tion visant à développer des compétences élargies inté-
grant les dimensions sociales et éthiques des technologies. 
Plus largement, les plus récentes études insistent sur la 
nécessité de recentrer les finalités de l’IA autour du bien 
commun, de l’équité et de la capacitation des personnes.  

Une fois de plus, l’État de la situation 2026 ouvre des pistes 
de recherche importantes. Il apparaît essentiel de pour-
suivre les travaux empiriques afin de mieux comprendre 
les usages réels de l’IA et leurs effets différenciés selon 
les contextes organisationnels, sociaux et institutionnels. 
Le développement de cadres analytiques communs et 
l’intégration des dimensions techniques, sociales, envi-
ronnementales et politiques constituent des priorités pour 
structurer la recherche future.  

Dans cette perspective, l’État de la situation constitue 
un apport structurant pour la recherche, en permettant 
d’identifier les angles morts, de consolider les connais-
sances et d’éclairer de manière rigoureuse les choix 
publics et organisationnels. Il mobilise une diversité d’in-
tervenants ainsi que les efforts et la réflexion scientifiques 
nécessaires à l’élaboration de cadres analytiques robustes 
pour orienter le développement de l’intelligence artificielle 
vers des trajectoires responsables, équitables et durables.
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